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PREMIERE PARTIE

RAPPORT DU COMITF. SPECIAL CHARGE D'ETUDIA"R LA SITUATIOW ER cw.
QUI COBCERNEL' APPLICATIOI DE LA DECLARATION SUR. L' OCTROI DE

L'INDEPDDtUfCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUXx
. .

I. INTRODUCTION

1. A sa vingt-quatr1err.e session, l'Assemblee generale a adopte la resolution

2521 (XXIV) du 4 decembre 1969 concernant le programme special d'activites a
l'occasion du dixieme anniversaire de la Declaration sur l'octroi de 111ndependance

aux pays et aux peuples coloniaux. Le texte de cette resolution est reproduit

ci-apres :

"L'Assemblee generale,

~ant examine le rapport du Comite preparatoire POlxr le dixieme
anniversaire de la Declaration sur 11octroi de l'jndependance aux pays et aux
peuples coloniaux !/,

Consciente du fait qu'il est necessaire, a lloccasion de cet anniversaire,
d'evaluer les:prog~es accomplis jusqu'a present en ce qui concerne ltapplication
de la Declaration et de formuler, compte tenu des divers obstacles existants,
des propositions specifiques en vue d1eliminer ce qui subsiste de manifes
tations du colonialisme,

1. App~ouve le rapport du Comite prtjaratoire ~our le dixieme
-amdversat.re de la Declaration sur l'octroi de 1 1independance aux pays et
aux peupf.es coloniaux et fait siennes les recom.rnandations qui y sont
contenues gj concernant le programme d'activites a entreprendre a lloccasion
du dixieme anniversaire de la Declaration;

2. ~rie le Secretaire general de transmettre a tous les Etats Membres,
aux institutions specialisees et aux autres organisations internationales
interessees les recommandations susmentionnees, pour que la suite voulue y soit
donnee, et de faire rapport sur leur application au Comite special charge
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur
1 'octroi, de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux;

;. Prie le Comite special, lorsqu'il elaborera un projet de declaration
ou des suggestions ~ouchant un programme d'action devant etre examines a la
reunion commemorative speeda.le, de cooperer, selon qu 1i1 conviendra, avec Lea
autres organismes des Nations Unies interesses et, tout en executant les autres
taches specifiques dont 11 est charge aux termes du rapport, de suivre, en
consultation avec le Comite pour le vingtacinquieme·anniversaire de
l'Organisation des Nations Unies, la mise en oeuvre des recommancaticns Y1sees
plus haut et de faire rapport a ce sujet a l'Assemblee generale lors de sa
vingt-cinquieme session."

~ Pr'cedemment pUbli~ sous la cote A/8086.
11 DocumentII otticiels de 1 'Assellb1'e 'n'rale

annexes. point 24 de 1 'ordre du jour, document A

2/ Ibid., par. 22.-
- 1 -
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2. En ce qui concerne les autres taches spec1fiques dont le Com1te special est

charge aux termes du rapport du Comite preparatoire pour le dixieme anniversaire

de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colon1aux

et dont m~ntion est faite au paragraphe 3 de la resolution precitee, on trouvera

cf-apres le texte des recommandat1.ons pertinentes de ce comlte :

"PROGIWf1E DI ACTIVITES A ENTREPRENDRE A L I OCCASION DU
DIXIEME ANNlVERSAlRE DE LA DECLARATION SUR Le OCTROI
DE LI Ii'Jl)E}?ENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

• • • • •

Or~anisat1on d'une reunion commemorative

2. Une reunion commemorative speciale pourrait @tre organisee a laquelle
seraient invites, en tant qu'observateurs ou participants, non seulement les
Etats Membres, mais aussi les institutions specialisees, les organisations
regionales et les organisations non gouvernementales interessees, ainsi que des
representants des peuples dependants et des mouvements nationaux de liberatiQn
chaque fois que cela sera possible. 11 est suggere que la celebration du
dixieme anni~ersaire de la Declaration soit organisee en coordination avec le
vingt-cinquieme anniversaire de l'Organisation des Nations Un1es, ce qui
permettrait de mettre a profit la presence au Siege de l'Organisation d'un .
certain nombre de cllefs d'Etat ou de gouvernement a l'occasion du
vingt-cinquieme anniversaire de l'Organisation. En consequence, le mois
d'octobre 1970 et le Siege de 1 10rganisation des Nations Unies peuvent @tre
consideres comme la date et le 11eu les plus opportuns pour une commemor~tion

solennelle du dixieme anniversaire de la Declaration sur la decolonisation.
La reunion commemorative speciale devrait aboutir a l'adoption d'une declaration
et~' le cas echeant, a l'elaboration d1un programme d'action permettant de
resoudre efficacement les problemes coloniaux qUi se posent encore. A cette
fin, l'Assemblee generale pourrait, a sa vingt-quatrieme session, confier au
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux le Goin de rediger au debut de 1970 un pro jet de decla.ration ou des
suggestions relatives a un programme d'action, qui seraient examines a la
reunion commemorative speciale.

• e " • •

Documents sur la decolonisationc _

5• Le Comite special charge. d 'etud1er la situat10n en ce qui concerne
l'application de la Declaration ·sur l'oCtr91 de l'independance aux pays et awe
peuples coloniaux devrait @tre prie de rediger, avec le .concours du Secretaire

- 2 -
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general et en tenant compte des diverses opinions et suggestions presentees

par lea Etats Membres au Comite preparatoire, une etude analytjque succincte

de la q~estion de la decolonisa.tion qui v1sera1t a mobiliser l'opinion

publique et la communaute internationale en vue de fa-ire appliquer integralement

la Jeclaration. Cette etude devrait comprendre, notamment, une analyse des

divers aspect~ et manifestations du colonialisme, et des obstacles" qui sntravent

la decolonisat1on et une etude recap1tulative des activites de l'ONU dans le
•

domaine de la decolonisat1on, a1nsi que des recommandat1ons sur les moyens

concrete de fa1re appliquer 1ntegralement la Declaration sans plus de retard.

Ltetude devrait compoz-cer auas1. un index annote des resolutions et decisions'

pertinentes de ItOrganisation concernant les problen~es coloniaux, qui serait

etab11 par le Secretar1at. La documentation eusmentdonnee pourrait 'servir de

base pour la I1edaction du projet de declaration ou de l'esolution mentaonne au

point 2 ci..dessus."

3. Le present rapport est scumi.s conrormemerrt aux dispositions du paragraphe :5

de la resolution precitee et compte tenu du rapport du Comite preparatoire dont les

extraits pertinente sont reproduits au paragraphe 2 ci-dessus.

- 3 -
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II(; EXAMEN PABLE COMITE SPECIAL

4. Le Comite special a examine la question de sa 727eme a sa 738eme seance, EL ses

740eme, 744em~, 745eme, 748eme, '74geme, 'D leme et 758eme seances , sins i que de

sa 151eme a. sa 770eme seance, tenues entre le 11 mars et le 2 octobre 1970.

5. De sa ~7eDle a sa. 737eme seance, tenues entre le 11 mars et le 13 avril" le

Comite special a consacre une discussion generale a la presente question, ainsi quia

l lorganisa.tion de sea travaux pour 1970, au cours de laquelle les delegations

suivantes sont intervenues : Union des Republiques socialistes sovietiques

(A/AC.109!PV.727 et Carr.l, 730 et 732 et Corr.l); Norvege (A/AC.1D9/PV.727 et

Corr.l); Yougoslav'ie (AIAC e 109/pv;728 et 732 et COl'r.l); cate d'Ivoire

(AIAC .109/pv e 728, 730 et 733 et Corr. 1) j Inde (AIAC .109Ipv•728 ); PoLogne et

Venezuela (AIAC.I09/PV. 129 et Corr.l); Eth,iopie, Madagascar et Italie

(AIAC. lfJ9/PV.129 et Corr.l); Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord

et Etats-Unis .d'Amerique (A/AC.109/pv.730 et 735 et Corr.l); Syrie et Mali

(A/AC ~ 109IpV•730 et 733 et Corr. 1); II'M et, Equeteur (AIAC .109Ipv•730); Iran

et Tunis ie (AIAC .109IpV •730 et 735); Bulge:rle (AIAC .109/pv•730 et 136 et Corr.8 1) ;

Republique-Unie de Tanzanie (AI AC" 109/PV. 73 ); et Afghani.stan et Sierra. Leone

(A/AC.JD9/PV.736 et Corr.l).

6. A sa 735eme seance, le ler avril, le Comite special, sur la propos~tion de

son President l e decide, sans objection, de confier au Groupe de travail, aux fine

d'examen et de rapport, les taches assignees au Com1te par l'Assemblee"g6nerale

dans sa :resolution 2521 (XXIV). En adoptant ce'tte df§els1on, le Comite special

fa. indique qu'11 etait entendu que l'es delegatlonsqul ne s,?nt pas membres du

Groupe de travail auraient toute liberte de presenter des suggestions a cet

organlsme lorsqulil exam~nerait la question.

.. 4 -
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A. Envoi d'un S£ouRe ad hoc en Atri9.ue
4 . •

7. A ses 738eme et 740eme seances, le,s 16 et 21 avril" le Comi1:6 special a examine

'le quarante-huitieme rapport du Groupe de travail (A/AC' .. lOQ/L.624) ~ui recommandait

que, dens le cadre de la question consideree, un groupe !dh~ de representants

soit envoyS en Afrique pour qu'ils entrent en contact avec ~es representants des

mouvements de liberation nationa1e des,territoires coloniauxde ce continent.

A la meme seance, le Secretaire du Comite, dans une deClaratio~ faite devanb le

Comite (A/AC.109/pv. 738) a p~sente, en ver,tu de 11 artiCle '1;3.1 du Reglement
, '

financ~,(.;r et administratif des Nations Unies, le rapport du Secretaire general

sur lea incidences financieres et adm1nistratives de la recommandationdu Groupe

de travail (AI AC .109/L4I()26 ) ;0

8. Au cours des discussions' qui ont suivi, des declarations ont ate faltes a. la

738eme seance par les representants de la C8te d'Ivoire, de l'Ethiople, de llUnion

des Republiques, socialistes sovietiques et du Royaume-Uni (A/AC.]!J9!pv.73~);. et

a la 14Csme seance, par lea representantsde la Yougoslavie, du Royaume-Uni, de

ls'C8te d'lvoire, ,de illnde, de la Repub~lqUe-Unie de Tanzanie, de la Tunisie, de

la. Syrie, du Meli, de l'Ethiopie et de la Pologne ainsi qu~ par le President

(AI AC.109!PV.740 et Corr.l). Le Comite s~cial a adopte ensuite sans objection

la recommandation ci-dessus mentionnee du Groupe de travail, etant "en'tendu que ~~s

:reserves·formulees par certains membres seraient consignees dans lea comptes rendus

des deux seances.

9. Par la sUite, a. sa 74leme seance, le 4 mai,' le Comite ~pecial, sur la r~comman

da.tion du. Groupe de travail .(AIAC. W9/L.629) e. dacide sans objection, que, le Groupe.

ad~oc se rendral~ a Lusaka, D~ es-Salam, Addis-Ababa et Alger a. partir du

24 mai et qulil pesserait de deux a. trois jours ouvrables dans chacune de ces

capitales. Lors de la fueme seance, sur la proposition du President, le Comite

special 8 decide, sans objection, que le Groupe ad.hoc serait compose comme suit:

le President (Sierra Leone), l'un des vice-presidents (Equateur), le Rapporteur

(lnde) ainsi que les representants de llEthiopie, de llIrak, de llItalie, de la

Pologne et de la Tunis5..e.

]!J ID A la 745eme seance, le 18 juin, le President et le .Rapporteur ont fait des

declarations sur le travail du Groupe ad hoc (A/AC.I09!PV.74~ et Corr.i)~

- 5 -



11. A la 748eme seance, le 20 juin, le Rapporteur, dens une declaration faite

devant le Comit.e specia). (A/AC.I09/PV.{48 et Corr.l) a presente 'le rapport du

Groupe ad ho~ (voir plus loin annexe II). Le Comite special a examine le rapport

a la meme seance ainsi qu'a sa 74geme seance, tenue le 23 juillet. Des declarations

ont ete faites -sur ce sUjet, a la 748eme sea.nce, par les representants de l'Italie,

de l'Union des Republiques socialistes sovietiques et de l'Espagne ainsi que par

le Rapporteur et le President (A/AC. ID9/PV.748 et Corr.l); et, a la 74geme seance,

par les representants de l'Irak, de la Republique-Unie de Tanzanie, de la Syrie,

de l'Union d~s Republiques socialistes sovietiques, de l'Inde, du Royaume-Uni,

de Madagascar, des Etats-U~is, de la Bulgarie, de la Pologne et de l'Italie ainsi

que par le Pre s ident (A/AC .109/PV•749 et Corr. 1) •

12. A la 74geme seance, le 23 jUilLet, le Comite special, sur la proposition du

representant de l'Irak et a. la suite dlune declaration du President (A/AC.I09!PV.749

et Corr.l), a decide, sans objection, de prendre note du rapport du Groupe ad hoc

et de le renvoyer au Groupe de tX8vail pour examen, dans le cadre de son mandat

tel quI il est defini plus haut au paragraphe 6. Ce fa.isant le Comite special e

indique qu'il etait entendu que le Groupe de travail tiendrait pleinement compte

des diverses vues exprimees par les mouvements de liberation tel1~s qulel1es sont

consignees dans le rapport, lorsqu'il preparerait la documentation relative au

dixieme anniversaire de la Dec1aration 8

13. A la meme seance, le representant du Haut Commissaire des Nations Unies pour

les refugies a fait une declaration (A/AC.ID9/PV.{49 et Corr.l) concernant les
A

questions evoquees aux paragraphes 36, 51 et 52 du rapport du Groupe ~d hoc.

Des declarations ont ega1ement ete faites par les representants du Royaume-Uni,

de 11Inde et de la Republique-Unie de Tanzanie (A/AC.109/PV.749 et Corr.l). Le

representant du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies a fait une

autre declaration a la. 756eme seance, le 13 aofrt (A/AC.I09/r.:v.756 et Corr.l).

.. 6 -
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C. Suggestions touchant un prOSraD!me d 'action pour l'application

intesrale de la DEclaration sur l,octroi de l'ind~E!ndance

!.ux naY's et &ux neunles coloni...ux '

1. Projet de prosramme d'action eontenu <lane le cinguante-cinguiEmte-.'jt.A'i1IiOrt· du

Qroupe de travail '

16. A la 765eme seance, le 25 septembre, le President, dans une declaration

quJil a faite au Comite special (A/AU.lD9/JV.769t. a nresente ~e cinquante

cdnquf.eme rapport du Groupe detravail (A/AC,,109/L,669), qui compr~&it

un projet de programme d1action que le Groupe de travail, conformement a la

decision ment::'Dnnee plus haut au paragraphe 6, recoInmalldait au Comite special

dJexamtner pour le soumettre a ll~ssemblee generale en application du

paragraphe 3 de la resolution 2521 (XXIV). Le projet de texte est reproduit

ci-dessous :

B. Obl~terat~on postale;ospeci~e destinee a marquer le .dhieme

annlVerS&lre de la Declaratl0~ sur l'octroi de l'ind6pendance
all! ~ays et aux ~eu»les coloniaux .

14. A sa 744eme seance, le 2 juin, le Comite special a examine le cinquantieme

rapport du Groupe de travail (A/AC.l09!L.633) qUi contenait une proposition

tendant a ce que une obliteration postale speciale soit utilisee pour marquer

le dixieme anniversaire de la Declaration sur lloctroi de llindependance aux

pays et awe peuples cofontaux, Dans ce rapport, le Groupe de travail rappelait

que ltAssemblee generale; en approuvant par sa resolution ~52l (XXIV) le rapport

du Comite preparatoire pour le dixieme anniversaire de la Declaration sur

lloctroi de Itindependance awe pays et aux peuples coloniaux, avait decide

notamment que la devise "Liberte et progres" devrait etre adoptee pour marquer

cet evenement et que llAdministration postale de 1lONU devrait utiliser pendant

l!~nee 1970 une obliteration speciale inspiree de cette devise. Le Groupe de

travail recommandait en consequence, compte tenu du programme actue! d1oblite

ration postale, que le moment le plus opportun pour Itobliteration envisa~ee a

l'occasion du dixieme anniversaire de la Declaration serait la periode allant

de llouverture de,la vingt-cinquieme session de l 1Assembl ee generale

(15 septembre' 1970) au 9 decembre 1970.

15. A la meme seance, a la suite d1une declaration du President (A/ACol09/pv.r44);

le Comite special a decide, sans objection, d1adopter la recommandation

ci-dessus mentionnee du Groupe de travail.

- 7 -



PROJET DE PROGRAMME D'ACTION POURL'APPLICATION INTEGRALE DE LA DECLARATION
SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 'J./

L'Assemblee generale,----- -
/A;~nt tenu une sepsion commemorative extraordinaire a l'occa6ion du dixieme

annive:rsaire de la Declaration sur l' octroi de l' indep~mdance aux pays et aux
peup1es co1oniauxL7

Considerant qu'en eveillant l'opinion publique mondiale et en favoris~nt une
action pratique en vue de la liquidation rapide du colonialisme sous toutes sea
formes et manifestations, la Declaration a apporte et continuera d'apporter une
assistance importante aux pays sous domination coloniale dans leur lutte pour
la liberte et l'independance,

Consciente du fait que si un grand nombre de pays et peuplea coloniaux ont
acced~ depuis dix ans a la liberte et a l~independance, le regime odieux qu'est
le colonialisme continue a sevir dans de vastes regions du monde,

Persuadee que l'existence du colonialisme constitue un obstacle serieux au
maintien de la paix et de la securite internationates et a l'instauration de
l'harmanie entre les nations,

IT. Declare que la persistance du colonialisme sous toutes ses formes et
dans~toutes ses manifestations·represe~teun crime contre l'humanite qui constitue
une vi.olation de la Charte des Nations Unies, de la Declaration sur 1.'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, de la Declaration universelle
des droits de l'homme et des principes du droit international;7

CJu

/1. Declare que la persistance du colonialisme sous toutes ses formes et
'1-

dans toutes ses manifestations canstitue un deni des dro~ts fondamentaux de
l'homme, et donc une violation de la Charte des Nations Unies, de la Declaration
sur- J!octroi de 1 "i.nde pendance aux pays et aux peuples coloniaux et des principes
du droit internatLona l ;7

2. Reaffirme la legitimite de la lutte de tous les peuples coioniaux pour
obteni,z leur liberte et acceder a l'independance, et reconnait leur d:roit de
lutter /y compris par les armes7 contre les puissances coloniales qui essaient de
reprimer par la force les mouvements nationaux de liberation dans'les territoires
places sous leur administration;

3. Adopte le programme d ' action ci-apres, destine a contribuer a l' appli
cation integrale de la Declaration sur l'octroi ~e l'independance aux pays et
auxpeuples col.ontaux :

3/ Les parties du texte qui n'ont pas fait l'objet d'un accord ont etemises
entre crochets.
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11

a) Lea Etats Membres teront tout leur possible pour promouvoir au sein de
l'Organisation des Nations Unies et des in~titutions et organisations inter
nationales associees a l'ONU l'adoption de mesures etficaces en ~e de l~appli

cation integrale de la.Declaration·a tous lea territoires aous tutelle et non
autonomes et a tous les autres territoires coloniaux, petits et grands, notamment
l'adoption par le Congeil de seeurite de mesures efticaces a l'encontre des
gpuvernements et des regimes qui appliquent'une politique de repression contre
les peuples coloniaux et tont ainsi gravement obstacle au maintien de la paix
et cie la securite internationales;

b) Les Etats Membres apporteront toute l' assistance morale et materielle
necessaire aux peuples des territoires cole~iaux dans leur lutte pour seceder a
la liberte et a l'i~dependance;

c) i) Les Etats Membres intensifie!"Ont leurs efforts en vue de promou,"oir
l'application des resolutions de l'Assemblee generale et du Conseil de
securite relatives aux territoires se trouvant sous la domination
coloniale;

ii) A cet egard, lOAssemblee generale appelle l'attention du Conseil
de securite sur la necessite de continuer a accorder une attention
particuliere awe problemes de l'Af'rique australe en adoptant des
mesures propres a assurer l'application de la resolution l51ij (xv)
et de ses propres resolutions, notamment :

En etendant la portee des sanctions prises contre le regime
illegal de la Rhodesie du Sud et en declarant obligatoires
toutes 1es meSU:l:es prevues a l'Artiele 41 de la Charte;

iin imposant des sanctions a l'Atrique du SUd et au Portugal,
-dont les gouvernements se sont effrontement refuses a executer
les decisions obligatoires du Conseil de securite~7

En examinant d 'urgence, en vue de tavoriser l' elimination rapide
du colonialisme t la question de l'application integrale et
inconditionnelle sous contrOle international de ltembargo sur
les fournitures d'armes de toute espeee au Gouvernement
sud-africain et au regime illegal de la Rhodesie du Bud;

En examinADt dturgenee la question de l'adoption de mesures.
propres a empecher la livraison au Portugal d'armes de toute
espece qui lui' permettent de retuser aux pe~ples des territoires
places sous sa domination le droit a 1 'autode'termination et
a l'indeyendance;

iii) Les Etat! Membres intensitieront egalement leurs efforts pour
combattre la politique de collaboration que pratiquent les regimes de l'Atrique
du Sud et du Portugal et le regime illegal. et raciste de la Rhodesie du Sud en
vue de perpetuer le colonialisme en Atrique australe et pour mettre fin a l'aide
politique, militaire, economique et autre que rec;oivent lesdits regimes et qui
leur permet de persister dans leur politique de domination coloniale;

- 9 -



d) Les Etats Membres meneront une campagne energique et continue contre
les activites et les pratiques des interets etrangers economiques, financiers et
autres qui operent dans les territoires coloniaux au profit des puissances
coloniales et de leurs allies ou en leur nom, car ces interets constituent un
obstacle majeur a la realisation des ohjectifs enonces dans la resolution 1514 (xv).
Les Etats Membres env'isageront de prendre les dispositions necessaires pour que
leurs ressortissants et les societes relevant de leur juridiction renoncent a
ces activites et aces pratiques. Ces dispositions devrant egalement viser a
preveni.r 1 1 afflux systemabf.que d ' immigl'ants etrangers vers les terri toires
coloniaux" .qui porte atteinte a l'integrite et a l'unite sociale, politique et
culturelle des populations se trouvant sous la dominatio~ colon1a1e;

e) /Tous les Etats meneront une campagne soutenue et vigoureuse contre toutes
les activites et 'di~positions milttaires des puissances c010nia1es dans les
territoires qulelles administrent. Les bases militaires dans les territoires
coloniaux constituent un obstacle serieux a la pleine application de la reso
lution 1514 (XV), et tous les Etats devront prendre des mesures effectives tendant
a ce qu I aucune de ces bases ne soi t utilisee pour re primer les mouvementis de
liberation dans les territoires coloniaux, a ce que ces baseg soient immediatement
demantelees par les. Etats concernes et a ce qulil nlen soit pas stabli de
nouvelles;7-

ou

ILes Etats Membres meneront egalement une campagne soutenue et vigoureuse
contre lea activites militaires qui constituent un obstacle a la pleine appli
catiQn de la resolution 1514 (xv);?

f) i) Tous les combattants de la liberte en detention seront consideres
comme des prisonniers de guerre et traites conformement al~ dispositions
pertinentes de la Convention de Gen3ve de,1949:

ii) Les institutions specialisees et les organisations internationales
asSociees a 1lOrganisation des Nations Unies intensifieront leurs activites en vue
de l'application de la resolution 1514 (xv);

iii) Lorsque ceLa se reve Lera necessaire,.des r epresenbants des
mouvements de liberation seront invites par 1 'Organisation des Nations Unies
et par d'autres organismes des Nations Dnies a participer, selon qu'il conviendra,
aux discussions de ces organes relatives a leur' pays;

iv) Les efforts seront inteD8iti's pour offrir de plus larges possi
bilites d' enseignement aux habitants des~'terl'itoirea non autonomes. Tous les
Etats octroieront une assistance-plus .iaJOl'tante'dans ce dcmaine, a la fois
individuellement, par le biais de progr~mmes a realiser dans les pays interesses,
et collectivement, par le biais de cont~ibutions' a verser par l'intermediaire de
l'Organisation des Nations Dnies;
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g) Tous les Etats arr~teront des mesures destinees a amener l'opinion
publique a prendre davantage conscience de la necessite de participer activement
a l'avenement de la decolonisation totale et, en particulier, de creer des
conditions fa.vorables qui permettent aux o!ga~isations non gouvernementales,
nationales et internationales de venir en aide auxpeuples se trouvant sous la
domination ~oloniale; .

h) L'Organisation des Nations Unies et' tous les Etats intensifieront ieurs
efforts POU! diffuser dans le public des renseignements sur la decolonisation, en
recourant a tous les moyens d'information, y compris les pUblications, l~ radio
diffusion et la television. Les sujets suivants revetiront une impqrtance parti
culiare : activites de l'Organisation des Nations Unies dans le d9maine de la
decolonisetion, situation dans les territoires coloniaux et lutte engagee par

, '\

les peuples coloniaux ~t les mouvements de liberation nationale;

i) Le Comite special deyra continuer a veiller a ce que tous les Etats
appliquent pleinement la Declaration et les autres resolutions pertinentes touchant
l~ decolonisatlon. Des questions comme la dimensiondu territoire, son iso1ement
geograIhique etles limites de sesressources ne devrafent; en, aucun cas retarder
l'application de la Declaratione Lorsque la resolution 1514 (xv) n'aura pas ete
applf.quee integralement a un ter,ritoire, l' As semhLee generale 'conaervera la
responsabilite de ce territoire jusqu'a ce que sa population ait eul'occasion
l'exercer librement son droit a l'a.utodetermination et a. l'independance confor
~ment a la Declaration. Le Comite est presentement charge :

i) De coiitlnuer a: t a14er ' l ' As8.•blEe, s~E~e a. t~~~ lett'meil3,eure
_o,ens de liquider d'tinitiveaent le'coloniali_e,

ii} De continuer d'accorder une consideration partieuliere aux'~piDions
expri.m'es or~_ent ou dans des communicat,ions ~crites t des' repre
sentants de. peuples des territoires ,coloniaux;

iii) De ccntinu~r d'envo1er des missions de visite dans lea territeires
coloniaux et de tenir des reunionsrdans 'des'lieu oil £1 peut ,le
aieux obtenir desrenseignements directs· sur la aituatioo'dans· lea
territoiree coloniaux, ainsi que de se reunir hors du BiaSe, eo••
il conviendra; ,

iv) D'aider l'Asseablee generale a prendre des dispositions, en
coop~r&tion avec les puissances administrantes, atin d'assurer une
presence de l'OrganisatioA des latif)ns Unies daus les territoires
colon~aux pour participer a 1 'elaboration' d~smesures de procedure
en vue 'd' appliquer la Declaration et pour observer le'! 'ta.pes tilla;Les
du processus de deco1onisation dans les territoires;

v) D''tablir un projet de "Regime des missions de Tisite" qu' i1
presentera a l'approbation de l'Assemblee generale~"
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170 A la mame seance, le Conti.te special a pris note de la declaration du President

selon laquelle, au nom du Comite special et confor.mement a la disposition pertinente

de la resolution 2521 (XXIV) de l'Assemblee generale, il communiquerait le projet

de programme d1action, tel qu'il figure dans le 55eme rapport du Groupe de travail,

au CQmite special charge d1etudier la politique d'!E!r~heid du Gouvernement de la

Republique s'IJ.d-africaine et au Conseil des Nations Unies pour la Namibie afin quiils

presentent leurs vues et ~uggestionso

18 0 Le Comite special a examine le projet de programme d'action de sa 765eme a sa

770eme seance, du 25 septambre au 2 octobreo Des declarations ont ete faites a ca

'propos a la 5q5eme 'seance par les representants de la Republique-Unie de Tanzanie,

de la Tunisie, de la Yougoslavie, de la Syrie, de llUnion des Republiques

socialistes sovietiques, de la Cote dlIvoire et de l'Afghanistan ainsi que par le

President (A/ACol09/PVo765) et a la 766eme seance par le President et les repre

sentants de la Bulgarie et de la Republique-Unie de Tanzanie (A/AC 0 109/PV0 766) 0'

2.. Amendements so,,!!j.s par l' Iralt au n~m d 'un ,sroupe de d61!satioD,S

190 A la 767eme seance, le 30 septembre, le representant de 1 1Irak \ au nom d',un

certain nombre de delegations africaines et asiatiques, a soumis les amendements

suivants au projet de texte qui figure dans le 55eme rapport du Groupe de travail:

a) Le quatrieme alinea du preambule serait remplace par le texte suivant. :

"Reaffirmant que tous les peuples ont le droit a l' autodetermination et
~ 1 t·1rro.epemiance', et que l' aSBujettissement des peup1es a. la. domination
etrangere constitue Un grave obstacle au maintien de la paix et de la
securite internationales et au developpement de relations pacifiques
entre lea nations" $

b) Au paragraphs 1 du (l.ispositif, la seconde variante sera!t S1.1pprimee 5

c). Le paragraphe 2 du dispositif serait remplace par le texte suivant :

"20 Reaffirme le droit naturel des peuples co;loniaux de lutter par
tous les moyens necessaires dont i1s peuvent disposer contre les puissances
coloniales qui rep:riment leur aspiration a la liberte et a. 1 'independance tl ;

- 12 -

(



d) Au paragraphe 3 0) 11) du dispositif, le deuxieme alinea entre crochets

sereit remplace par le texte suivant :

liEn exanunant, attentivement la question de llimposition de sanctions
a l'Afrique du Sud et au Portugal, eu egard a. leur refus d fappl:i.quer les
decisions pertinentes du Conseil de securite"~

e) Au paragraphe 3 e) du diapoaitif, lea deux variantes seraient remplacees
par le texte suivant :

IIf) Lea Etats N:emb:l;'es meneront, en outre unecampagne soutenue et
vigourauae contre toutes lea activites et dispositionp lnilitaires des
puissancea coloniales qans les territoires qu'elles administrent,
car ces activites et ces dispositions constituent un obstacle a. la
pleine application de la resolution 15l~. (1\7). t'

•
3. Amendements preaent',s p!r lea :$tats-Unia d'Amerig,ue

)
200 A la m~me seance, le representant des Etats-Unis d'~~erigue a presente les

amendements ci-apres au projet de texte figurant dans le cinquante-cinquieme rapport

du Groupe de travail :

a) Au troisieme a.lines. du preambule, les mots Itcontip.ue a. sevir dans de vastes
regions du monde" seraient remplaces par les mots "continue d'exister dans
certai.nes re'gi.ons du monde, notamment en Afrique australe tI ~

b) Le, quatrieme alinea du preambule serai~. remplace par le texte suivant :

"lleaffirpJ.€Ult que bous les peuples ont le droit a l' aubodebemrinatd.on
et a Ifindependance et que 11assujettissement des peuples a la domination
etrangere peut constitue:r un obstacle serieux au roA3.intien de la pai.x
et de la securite internationales et au developpement de relations
pacifiques entre les nations11 ~

c) Au paragraphe 1 du dispositif, la premiere variante serait supprin~e;

d) Au paragraphe 1 du dispositif, la deuxieme variante serait remplacee par

le texte suivant :

"L, Declare que la repression persistante de~ aspirations, legitimes
des peup1es coloniaux constitue un dem des droits fondamentaux de
1 'honnne et contrevient aux principes de la Charte des Nations Unies et
a la. Declaration sur 11octroi de l'independance a\L~ pays et aux. peuples
co'Lorrtaux'' ~

- 13 -



e) Au paragraphe 3 du dispositif, le mot "integrale ll serait supprdme ;

f) Le paragraphe 3 a) du dispositif serait remplace par le texte suivant :

"a) Les Etats Membres feront tout leur possible pour prcmouvoir, au sein
de 1lOrganisation des Nations Unies et des institutions et organi
sations internationales associees a 1IONU, lladoption de mesures
efficaces en vue de l'application integrale de la Declaration a tous
les t~rritoires sous tutelle, territoires coloniaux et autres
territoires non autonomes 11 ~

g) Le paragraphe 3 b) du dispositif serait remplace par le texte suivant :

lib) Aux fins de leur resistance awe. mesures qui privent les peuples de
leur droit a l'autodeter.mination, ces peuples ont le droit de
demander et doivent recevoir un appui conformement aux buts et aux
principes de la Char-be des Nations Unies 11 ~

h) Le paragraphe 3 c) i) du dispositif serait remplace par le texte suivant :

Les Etats Ilembr-es s ' engagent a promouvcd,r-, au sein de 1 1Assemb1ee'
generale et dans d'autres organis.mes des Nations Unies, selon qU'il
conviendra, 1 1adoption de resolutions visant a faciliter la,
realisation de ces objectifs dans lesdits territoires, eu egard a.
la necessite de l'application effective des resolutions de l'Assemblee
generale et du Conseil de securite concernant les territoires sous
domination coloniale Ii ~

i) Le paragraphe 3 c) ii) du di;spositif serait remplace par le texte suivant :

"ii) A cet egard, llAssemblee generale appelle llattention du Conseil
de securite sur la necessite de continuer a accorder une attention
particuliere aux problemes de llAfrique australe ll ;

j) Le paragraphs 3 c) iii) du dispositif serait remplace par le texte suivant :

11· •• )
J.~l. Les Etats liembres intensifieront egalement leurs efforts pour faire

echec a toute collaboration entre les re'gimes de 1 1Afrique du Sud
et du Portugal et le regime illegal et raciste de la Rhodesie du
Sud en vue de perpebuer le colonialis.me en Afrique australe 11 ;

..
k) Le paragraphe 3 d). du dispositif serait rempla.ce par. le texte suivant :

lid) Les Etats Hembres prendront des mesures pour decourager et limiter
les activites de tous interets economiquas otrangers operant dans
les territoires non autonomes qui portent prejudice aux interets
des peuples interesses et qui, en consequence, risquent d1entraver
la realisation de llautodeter.mination et l'accession a la liberte
et a 1 1Lndependance" 0
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1) Au paragraphe 3 e) du dispositif, les deux variantes seraient supprimees~

m) Le paragraphe '3 f) a) du dispositif serait remplace par le texte suivant 2

"i) Taus les combattants de la liberte en detention seront traites
humainement conrormement aux principes humanitaires enonces dans la
Convention de Geneve de 1949 relative au traitement des prisonniers
de guerrell~

n) Le paragraphe 3 f) ii) du dispositif serait ramplace par le texte stdvant :
\ '

".. )J.J. Lea institutions speciali.,aees et lea organisations internationales
associees a 1lONU intensifieront leurs activites, dans la mesure
compatible avec leurs actes constitutifs respectifs, en vue de
llapplication de la resolution 1514 (xv) de llAssembJ..ee generale ll ;

0) Le paragraphe 3 f) iii) du dispositif serait supprime;

p) Au paragraphe 3 g) du dispositif, un point virgule serait place apree

les mots "la decolonisation totale" et le reste du paragraphe serait" t

. ,.supprJ.me;

q) Au paragraphe 3 L) du dispositif, le paragraphe Ijminaire serait remplace

par le texte suivant :

"i) Le CorDite special conservera la responsabilite'de l'examen de la
question de la decolonisation jusqula ce que les populations des
territoires a l'etude aient eu lfoccasion dlexercer librement leur
droit a l'autodetermination, ala liberte et d llindependanceo
Le Comite est, presentement prie :"0

210 A la meme seance, des declarations ant ete faites par les repreRentants de

1 1Italie, de la Republique-Unie de Tanzanie, du Nali, de 1 1Union des Republiques

socialistes sovietiques, de la Bulgarie, de la Yougoslavie, du Royaume-Uni et des

Etats-Unis dlAmerique, ainsi que par le President (A/ACol09/PV~'l67)o

4. ~aet ~e R:rosramme d' action propose par 1 8Itali~._~ no.- '_4 'un·6:toupe de
de1eg~t~Slns .

220 A la 768eme seance, le ler octobre, le representant de llItali~ a presente,

au nom dJun gr~upe de delegations, un projet de programme d1action (voir annexe I

ci-apres) a Itexamen du Comite speciaJ.o Des declarations a ce su.jet ont ete faites

par Les represerrtarrbs de llUnion des Repub1iques socialistes sovietiques, de la
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Poloene et de la Republique-Unie ce Tanzanie, ainsi que par le P!'6eident

(A/ACol09/PV0768)0

230 A la 770eme seance, le 2 octobre, le representant de l'Italie Il fait savoir

au Comite special: au nom- du groupe de delegatil)llS, qu'elles n'insiste:raient pas

pour que le projet en qu.estion soit mis aux voix (A/ACol09/PVa770)a

5" !.u:t_:r.e..s_~n..~~n~.s __a}l proje~~.Qgra.m:me d.'.actipn fi...&,u,ran;t, dans.. 1~
£.il1.9..~~t~..9Jn9.ui~~ ra..m?£.~_ ~u Groupe d~ travail

240 A la 76geme et a la 770eme seances, le 2 octobre, d'autres amendements au

projet de programme' d.' action figurant dans le cmquant.e-cdnqufeme rapport du
I

Groupe de travail ont ete presentes oralemento On trouvera ces amendements
. ..

c~-apres

6. V-25. A
suit s

du Gro

ci-des

a

b

a) Au troisieme alinea du preambule, 1 I lnde a propose, eu nom du groupe
de delegations dont i1 est fait etat au paragraphe 19 ci-dessua. que
les mots "continue a sevir dans de vastes regj,ons du monde" soient
r'emp'Laces par .Les mots "continue d ' enster dans de nombreuses regions
du monde"

e

d

Au paragraphe 3 f) i) du dispositif, }-a Rep.a.bli;g,ue-uJN.e iht -u'_-me
a propose de supprimer 1es mots IIconsid~res comme prisonniers'oe guerre et"
et, a la. fin de ce paragraphe, d'ajouter 1es mots "relative au traitement
des prisonniers de guerre"·

- 16 -
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Au paragraphe 3 c) iii) du dispositif, I'lnde a propose, au nom du
groupe de delegations dont i1 est fait etat au paragraphe 19' ci-dessus,
que les mots "pour combattre" soient remp1aces par lea mots "pour
contrecarrer":

Au paragraphe 3 i) du dispositif, le Roya"'!:ype-Uni a propose que le texte,

suivant soit ajoute apres le parag~aphe 3 i) ii) :

lIiii) Eu egard aux prob'Lemee particuliers des petits t.erritoires et a.
l'effet q~'i1s ont sur 1es progres de la decolonisation dans 1es
territoires situes hors de l'Afrique, de prendre en consideration
le fait que,' dans des cas approprd.ea, le droit a 1 ~ a.u't,(':'Sterm1nation
et a 1 f Lndependance peut 5' exercer de differentg;1."~ ffJ:.;;()n~» et savoir
par l' accession a la pleine Lndependance en. t~,: :;~, ;': 1,1. ~BYt~:t· a.ist.:~ net,
par libre association avec un autre Etat eouv ~·!'.dn .. -u pal' Sn:t.:' ,~'t'ation
a. un autre Etat souverainIf 0

c)

e)

d)

b) Au p~ragraphe 1 du dispositif, l'Eguateur a propose de supprimer 1es
mot.s "contre L! humarri,te 11 :
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6. Votes

25. A ses 76geme et 770eme seences, le 2 octobre, le Comite special a vote eomme

suit sur le projet de programme d'action contenu dans le cinquante-cinqui~merapport

du Groupe de travail et sur les amendements l' relatits (voir parll 19, 20 et 24

ci-des8us) :

a) Le deuxieme alinea du preambu1e a ete adopte sans" opposition.

b) Troisieme alinea du preambu1e :

i) L'amendement de l'Inde (voir par;, 24 a) ci-dessus) a ete adopte par

17 voix contre zero, avec 2 abstentions;

ii) L'amendement des Etats-Unis d'Amerique (voir parll 20 a) ci~essus) n'a pas
"'t'" - -e e m18 aux V01X;

iii) Le troisieme alinea du preambu1e, sous sa torme m.odifiee, a 'te adopte
sans opposition;

c) Que.trieme a1inea du preambule :

i) L'amendem.ent des Etats-Unis d'Amerique (voir par. 20 b) ci"dessus) a ete

t - '"r~ 1re;
ii) L'amendement de l'Irak (Yoir par. 19 a) ci-dessus) a ete adopte par

18 Yoix contre une, avec une abstention;

d) Paragraphe 1 du dispoei.tif :

i) L'amendement des Etats-Unis d'Amerique (yoir par. 20 c) ci....dessus) a ~t~

rejete par 14 voix contre 3, ave~' 2 abstentions;

ii) L'emendement de l'Irak. (voir par. 19 b) ci-dessus) a ete adopte par 14 'Yoix

contre une, avec 4 abstentions; .
iii) L'amendement de l'Equateur (voir par. 24 b) ei-dessus)"a ete adopte par

13 voix contre 3, avec 4 abstentions;

iv) Le paragraphe 1 du dispositif, ainsi lIlOditie, a ete adopte par 17 voix

contre 3, avec une abstention. Le vote a eu lieu par appel nominal

et 1es voix se 20nt reparties comme suit :

Ont vote pour : Afghanistan, Bulgarie, Equateur, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, .
Madagascar,. Mali. po1ogne, Republique-tJnie de Tanzanie,
Sierra Leon~, ISyrie, Tunisie, Union de& Repub1iques
socialistes sovi~tiquesI Venezuela, Yougoslavie.
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Ont vote contre : Etats-Unis d'.Am~rique. Italie, Rore.ume-Uni de
Grande-Bretagne ~t d'Ir1ande du Hord •

.§' est abstenue: Norvege.

e) Paragraphe 2 du dispositit :

L'amendsent de l'Irak (voir par. 19 c) ci-des8us) a et' adopte par

11 voix contre zero, avec 4 abstentions;
t) Paragraphe 3 du dispositit :

i) L" amendement des Etats-Unis d'Amerique (voir par. 20 e) ci-dessu8) a

ete rejete par 15 voix contre 2, e.vec 2 abstentions;
I

ii) Le paragraphu 3 du disposi~it a ete adopte sans etre mie awe voix;
I

g) Paragraphe 3 e.) du dispositif' (paragraphe introductit) :

L) L'amendement des Etats-Unis d'Amerique (voir par. 20 t)· ci-dessus) a Eta
rejete par 14 Toix contre 4;

ii) Le paragraphe 3 a) du dispositit a ~te adopte par 18 voix contre zero

avec 3 abstentions;
h) Paragraphe 3 b) du dispositif' :

i) L'amendem.ent des Etats-Unis d'A1Ilerique (voir par. 20 g) ci-des8us)

a ete rejete par 14 vou contre 4, aTec 3 abstentions;

ii) Le paragraphe 3 b) du dispositit a ete adopte pv 18 voix contre ~Iero.

avec 3 abstentions;
i) Paragraphe 3 c) i) du dispositif :

i) L'amendement des Etats-Unis d 'Amerique (voir par. 20 h) ci-dessus) a ete

rejete par 14 voix contre 4, avec 2 abstentions;

ii) Le paragraphe 3 c) i) du dispositif a·'te adopt' par 16 voix contre

z~ro, av-ec 4 abstentions;
j) Paragraphe 3 c) ii) du dispositit :

i) L'amendement des Et~ts-Unis d'Amerique (voir par. 20 i) ci-dessus) a ete
rejete par 15 voix contre 4, avec ·une abstention;

ii) L'aendement de 1 "Irak (voir par. 19 d) ci-des8us) So et' adopte par

16 voix contre 2, avee 3 abstentions;

iii) L'ensEmble du parasraphe 3 c) ii) du dispositit, SOUl SI. tonae moditiee
a ete adopte par 16 TOU contre 2, avec 2 abstentions;
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k) P~agraphe 3 c) iii) du dispositif :

i) L'amendement des Etats-Unis d'AJnerique (voir par. 20 j) ci-dessus) a ete

rejete par 15 voix contre 2, avec 2 abstentions;

ii) L'amendement de l'Inde (voir par. 24 c) ci-dessus) a ete adopte sans

opposition;

iii) Le paragraphe 3 c) iii) ~u dispositif, sous sa forme moditiee, a ete

adopte par 19 voix contre 2;

1) Paragraphe 3 d) du dispositif :

i) L'amendement des Etats-Unis d'Amerique (yoir par. 20 k) ci-dessus) a ate

rejete par 12 voix ,~ontre 3, avec une abstention;

ii) Le paragraphe 3 d) du dispositit a ete adopte 'par 13 voix contre 2, avec

3 abstentions;

11)' PaJ.'agraphe 3 e) du dis'!lOsitit :
.,

i) L'smendement des Etats-Unis d'Amerique (.voir pa.r. 20 1) ci-dessus) Go et~

rejete par 16 voix contre 4;
ii) L'amendement de l'Irak. (voir par. 19 e) ci-dessus) a ete adopte par

11 voix contre 2, avec 6 abstentions;

n) Paragraphe 3 f) i) dU.dispositif :

i} Lfamendement des Etats-Unis d'Amerique (voir par. 20 m) ci-dessus) a ete
rejete par 12 voix contre 4, avec 5 abstentions;

ii) Les amendemeuts de la. Repub1ique-Unie de Tanzanie (voir par. 24 d) ci-dessus)

ant ete. adoptee sans opposition;

iii) Le paragraphe 3 t) i) du dispositif, sous sa forme modifiee, a ete adopte

par 19 voix contre zero, avec 2 abstentions;

0) Paragraphe 3 t) ii) du dispositif :

i) L'smendement des Etats-Unis d'Amerique (voir par. 20 n) ci-dessus) a ete
rej~te par 1-3 voix contre 4, avec 4 abstentions;

ii) Le paragraphe 3 f) ii) du dispositif a ete adopte par 19 voix contre zero,

avec 2 abstentions;

p) Paragraphe 3 r) iii) du dispositif' :

i) L'smendement des Etats.-Unis d'Amerique (voir par. 20 0) ci-dessus) a ete
rejete par 16 voix contre 4, avec une abstention;

ii) .' Le paragraphe 3 f) iii) du dispositif a ete adopte par 19 voix contre

ze?o, avec 2 abstentions;

- 19 -

aVE

20

26.
for

Le



q) Le paragraphe 3 f) iv) du dispositif a ete adopte sans opposition;

r) Paragraphe 3 g) du dispositit :

L) L'amendement des Eta""s-Unis d'k.;;,erique (voir par. 20 p) ci-dessus)

a eta rejete par 16 voix contre 4;

ii) Le paragraphe 3 g) du disPOsitit a ete adopte par 19 voix contre zero, avec

2 a.bstentions;

s) Le paragrapbe 3 h) du dispositit a ete adopte sans opposition;

t) Paragraphe 3 i) du dispositif :

i) L'amendement des Etats-Unis d'Amerique (voir par. 20 q) ci-dessus) a ete

rejete par 15 yoix contre 4, avec 2 abstentions.

ii) L'amendement du Royaume-Uni (voir par. 24 e) ci-dessus) a ete retire.

iii) La preDli~re phrase du paregraphe 3 i) du dispositit, qui a fait
I

1 'objet d 'un vote separe sur la <iemande du Royaume-Uni, a ete adoptee

par 20 voix contre une, avec une abstention;

u) Le paragraphe 3 i) v) du dispositit a ete adopte par 15 voix contre une,

avec 3 abstentions;

v) L' ensemble du paragraphe 3 i) i) a v) du dispositit a ete adopte par

20 voix contre zero, avec 2 abstentions;

v) Premier alinea. du pre$libule :

Le Comite special a decide, sans oppositiOD., de maintenir le premier

&linea du preambule sous sa forme actuelle, en att~ndant la decision de

l'Assemblee generale concernant la date et les modalites de la celebration du

dixieme anniversaire de la Declaration (voir sect .. D ci-apres).

26. A sa 710eme seance, le Comite special a. adopte l'ensemble du projet, sous sa

fome moditiee, par 18 voix contre 2, avec 2 abstentions (voir par. 40 ci-apres).

Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont reparties comme suit:

Cnt vote ]?Our : Afghanistan, Bulgarie, Cote d' lvoire, Equateur t Ethiopie,
. lode, IraIt, Iran, Madagascar, Mali t Pologne, Republique-Unie

de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie t Tunisie, Union des
Republiques 80cialiates aonetiques. Venezuela. Yougoslavie.

Ont vote contre: Etats-Unis d' Amerique, Royaume-Uni de Gr~de-Bretagne et
delrlande du Hord.

Se sont abstenus: Italie, lorvege.
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!:J Lea delegations mentd.onneea sont intervenues une ou plusieurs £oia 0

Inde, Royaume-Uni, Repub1ique-Unie de
Tanzanie, URSS

Afghanistan, Etats.-Unis d I Amerique,
Royaume-Uni

Inde, Iran, Afghanistan, Irak, Venezuela,
Republique-Unie de Tanzanie~·Tan.i!ie,

Etat~-Unis dlAmerique, Bulgarie;
Royaume-Uni, Equateur, Sierra Leo~~,.URSS,

Pologne, Syrie, Ethiopie, Yougoslavie

Royaume-tJni

Equs.teur, Repub1ique-Unie de Tanzanie,
URSS, Royaume-Uni.

Venezuela, Royaume-Uni

Royaume-Uni, Equateur

Ir:de, Etats-Unis d I Anu3rique, Venezuela,
Royatnne-Uni

Royaume-Uni, Inde

Venezuela, Royaume-Uni, Syrie

Inde, Republique-Unie de Tanzanie,
Etats-U~s d I. Amerique

Bulgarie

Etats-Unis d I Amerique, Royaume-Uni

yeU$zu&la

Royaume-Uni
Royaume-Uni, Inde, URSS, Venezuela.,
Etats-Unis d I Amerique, Equateur,
Republique-Unie de Tanzanie, Yougoslavie,
Irak
Equateur, UHSS, Pologne, Inde

Quatrieme alinea du preambule

Trois1eme alines du preambu1~

Paragraphe 1 du dispositif

Paragraphe 3 b) du dispositif

Paragraphe 3 ~) ii) du dispositif

Paragraphe 3 c) iii} du dispositif

Paragraphe 3 i) v) du dispositif

Paragraphe 2 du dispositif

Paragraphe 3 a) du dispositif

Paragr~phe 3 f) ii) du dispositif

Paragraphe 3 f) iii) du dispositi£

Paragraphe 3 f) iv) du dispositif

Paragraphe 3 h) du dispositif

Paragraphe 3 i) du. dispositif

270 Awe 76geme et 770eme seances, des declarations apropos du vote ont ete faites

~ar 1es de1e~ations 6uivantes (A/ACo109/PVo769 et 770) concernant certains a1ineas

et paragraphes sinsi que 1es amendements y re1ati£s :

SU1e~ De1egati~~
(769eme seance).

(770eme seance)

Paragraphe 3 d) du dispositi£'

Paragraphe 3 e) du dispositi£

Paragraphe 3 f) i) du dispositif



280 A la 770~me seance, des declarations ont ete faites par lea delegations

suivantes au sujet de l'ensemble du projet de texte, tel qu1il avait ete modifie :

Norvege, Etats-Unis d'Amerique, Cote d'Ivoire, Italie, Madagascar, lnde, URSS,

Yougoslavie, Royaume-Uni, Republique-Unie de Tanzanie, Syrie, Sierra Leone, Pologne,

Equateur, Venezuela, Bulgarie, Ethiopie et Afghanistan (A/ACol09/PVo770) 0

290 A la meme seance, le President a fait une declaration (A/ACol09/PVo770)o
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31ft Le Comite special a note a ce propos que le President. du Comite special, tenant

compte du paragraphe 3 de la resolution 2521 (XXIV) de l'Assemb1ee g~nera1e, avait

communique le 11 septembre au Pres'ident duComite pour le vingt-cinquieme

anniversaire de l'Organisation des Nations Un1es les vues ci-apres du Groupe de

travail du Comite special au sujet de la forme que devraitprendre la celebration du

dixieme anniversa~re de la Declaration :

a) Pendant la session conmemoratdve qUi doit se tenir du 14 au 24 octobre,

l'Assemblee generale devra1t consacrer une seance (ou une partie import"ante d'une

de ses seances) a. la celebrat~on du dixieme anniversaire de la Declaration;

b) Cette celebration pourrait prendre la forme d'allocut1ons prononcees par

le President de l'Assemblee generale, le President du Comit~ special et le Secretaire

general de l'Organisation des Nations Unies;

c) Compte tenu de la solennite de l'occasion et etant donne que lors de la

reunion commemorative 11 serait certainement question du programme d'action envisage,

l'Assemblee generale pourrait examiner et a.dopter ce programme au cours de seances

plen:J..eres precedarrt la session commemorative.

32. Le Comite special a egalement note a. cet egard qu'au 2 octobre aucune decision

niavait ete prise par le Comite pour le vingt-cinquieme anniversaire de l'Organi

sation des Nations Unies au sujet de la forme que devrait revetir 1acelebration du

dixieme anniversaire de la Declaration.

Ten~~.. d t une r'~ion §ommemorative sP'ciale_ pgux: JIl&1!g,uer: ..le",dix':Leme

ann1!~F8aire de la Declaration sur ltoctroi de:l'iJid~:Qendariceaux

pg;s et aux peuples coloniaux

;0. A sa 770eme seance, le 2 octobre, le Comite special a rappele qu'au paragrapher

de sa resolution, 21~99 A (XXIV) du 31 octobre 1969 ~elative a la celebration du

vingt-cin~uieme anniversaire de l'Organisation des Nations Unies, l'Assemblee

generale aVe::tt decide que "la periode pendant laquelle sera celebre le

vingt-cinquieme ann1versaire de l'Organisation des Nations Unies devra otfrir

l'occasion de celebrer le dixieme anniversaire de la Declaration sur l'octroi de

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, cette derniere celebration devant

se terminer ~ar l'adoption d'un document approprie par l'Assemblee generale au

cours de la session commemorative".



;3. Cela etant, le Comite special a decide sans objection a la meme seance, sur la

proposition de son President, d'appeler l'attention de l'Assemblee generale sur la

necess:tte urgente de prendre une decision concernant la forme a. donner a. la cele

bration du dix1eme anniversaire de la Declaration, conf'ormement au paragraphe 7 de

la resolution 2499 A (XXIV) et compte tenu des wee susmentionnees des membres du
,

Comite special a ce sujet.

;4. A la m@me seance, le Comite special a rappele que la disposition suivante

figurait dans des recommandations du Comite preparatoir.e pour le dix1eme ahniversa1re

de'- la Declaration sur I' octroi de l' independance aux ~ys et awe peup1es cofontaux,

que 1 t Assemb1ee genera1e avait faite~ siennes dans sa reso1\.\tion 2521 (XXIV) :

n ••• les institutions speclalisees, lee organisations regionales et les organi

sations non gouvernementales interessees, ainsi que des representants des peuples
dependants et des mouvements de liberation'nat1onale"-devront, ehaque fois qu'il sera

possible, ~treinvites "en qualite d'observateurs ou de participants" a la reunion
commemol~ati ve ,

35. A la m@me seance, le Comite special a decide sans objection, sur la proposition·

du Pres~dent, d'appeler'l'attention de l'Assemblee generale sur la decision susmen

tionnee afin qu'on puisse prendre les dispositions vou!ues pour en assurer

l'execution immediate.

E. Etude analytique sur la question de la d'~ploni'!!,ti2!.

;6. En ce qui concerne la preparation de la documentation, sur la. question de la

decolonisation, dont i1 est question plus haut au paragraphe 6~ l~ Comite special a

l'intention de pr~senter un nouveau rapport a ce sujet dans un additit au present
document. (Voir ci-apras, De1lXi~e ·Partie)

F. AdoJlt~OD_ du rawrt

37. A sa 770eme seance, le 2 octobre, le Com1te s~ecial a decide sans objection

d'autoriser son Rapporteur a presenter son rapport directement a l'Assemblee

generale.



'. Ill. DSCISIONS DU COMlTE SPECIAL

38. A sa 770eme seance" le 2 octobre 1970, le Comite special a decide sans

objection dtapPeler,lfattention de lSAssemblee generale sur la necessite urgente

de prendre une decision concernant les modalites a suivre pour la commemoration

du dixieme anniversaire de la Declaration, conformement au paragraphe 7 de la

resolution 2499 A (XXIV), compte tenu des opinions exprimees par les membres du

Comite special, qui sont resumees plus haut au paragraphe 31.

39. A la meme seance" le Comite special a decide sans objection dJappeler

Itattention de l'Assemblee generale sur cel1e des recommendations faites par le

Comtte preparatoire pour le dixieme anniversaire de la Declaration sur Itoctroi

de lSindependance aux pays et aux peuples coloniaux" et approuvees par

llAssemblee generale au paragraphe 1 de la resolution 2521 (XXIV) qui tendait a.
ce que lea institutions special1sees> les organisations regionales et les orga

nisations non gouvernementales tnteressees, ainsi que les representants des

peuples dependants et des mouvements de 11~eration nationale soient, chaque fois

que possible, invites en qUalite d'observateurs ou de participants a. la reunion

commemorative.

rv, RRCOMMANDATIONS DU COMlTE SPEC!AL

40. Le Comite special recommande a l'Assemblee generale, pour examen, le projet

ci-apres de programme d1action pour l'applicat1on integrale de la necleratio~l

sur l' octr61 de '1 t independance aux pays et aux peuples coloniaux (voir plus haut

pa:re.graphe 26) :

- 25 -

~~;:,,:. ,",'...... '"',
:'l,._. " " ~.



PROJET DE PROGRAMME D'ACTION FOUR L'APPLICATION INTEGRALE DE LA DECLARATION
SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

L'Assemb1ee genera1e,

jAyant-tenu une session commemorative extraordinaire a l'occa6ion du dixieme

annivers~ire de la Declaration sur lfoctroi de l'independance aux pays et awe

peuples co1oniaux.J ~

Considerant qu1en .eve111ant l'opinion pUb1ique mondia1e et en tavorisant une

action pratique en vue de la liquidation rapide du colonialisme sous toutes ses
,

formes.et ~ans toutes ses manifestations, la Declaration a apporte et continuera

d 'apporter una assistance importante aux pays sous dom\nation col.onf.al.e dans leur

lutte pour la libert6 et l'independance,
f

ponsciente du fait que si un grand nombre de pays et peuples coloniaux ont

accede depuis dix ans a la liberte et a l'independance, le regime odieux qu'est

le colonialisme continue d'exister dans de nombreuses regions du monde,

Reaffirmant que tous les peuples ont le droit a l'autodetermination et a
l'independance et que l'assujettissement des peuples a la domination etrangere

constitue un grave obstacle au maintien de la paix et de la securite interna.tionales

et au o.eveloppement des relations pacifiques entre les nations,

1. Declare que la persistance du colonialisme sous toutes ses formes ~t dans

toutes ses manifestations represente un crime qui constitue une violation de la

Charte des Nations Unies, de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays

et aux peuples cploniaux, de la Dec~aration universelle des droits de l'homme et

des principes du droit international;

2. R6affirme le droit naturel inherent des peuples coloniaux de 1utter

par tous 1es moyens necessaires dont lls p~uvent disposer contre les puissances

coloniales qui repriment leur aspiration a la liberte et a l'independance;

3. Adopte le programme d'action ci-apres, destine a contribuer a l'appli

cation :l.ntegrale .de la Declaration sur 1 'octroi de l'independance aux pays et

aux peuples coloniaux :

~ Note du Rapporteur : A sa 770eme seance, le Comite special a decide sans
objection de conserver le paragraphe dans sa forme actuelle en attendant la decision
de l'Assemblee generale touchant la date et lea modalites de la celebration du
dixieme anniversaire de la Declaration (voir plus heut, sect. D) •

..
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a) Les Etats Membres feront tout leur possible pour promouvoir au sein de

1 rOrganisation des Na.ti~ns Unies et des institutions e\. organisations inter

nationales associees a 1lONU l'adoption de mesures efficaces en vue de l'appli

cation integL'ale de la Declaration a tous les territoires sous tutelle et non

autonomes et a tous les autres territoires coloniaux, petits et grands, nota~ent

l'adoption par le Conseil de securit6 de mesures efficaces a l'encontre des

gouvernements et des regimes qui appliquent une politique ae repression contre

les peuples coloniaux et font ainsi gravement obstacle au maintien de la paix et

de la securite internationales;

b) Les Etats Membres apporteront toute l'assistance morale et materielle

Decessaire ,aux peuples des territoires coloniaux dans leur lutte p0ur acceder a
la liberte et a l'independance;

c) i) Les Etats Membres intensifi~ront leurs efforts en vue de promouvoir

l'application des resolutions de llAssemblee generale et du Conseil

de securite relatives aux territoires se trouvant sous la domination

coloniale;

ii) A cet egard, l'Assemblee generale appelle l'attention du Conseil de

securitt.~ sur la necesatte de continuer a accorder une attention

particuliere aux problemes del 1 t~friqu.e australe en adoptant des
1 (

mesures propres a assurer l'application integrale de la resolution
\

1514 (xv) de l'Assemb.Iee generale en date du 14 decembre 1960 et de

ses propres resolutions, notamment ;

En etendant la'portee des sanctions prises contre le regime illegal

de la Rhodesie du Sud et en declarant obligatoires toutes les

mesures prevues a .1 'Article. 41 de, la Chartej

En examinant attentivement la question de ltimposition de sanctions

a 1 'Afrique du Sud et au Portugal, eu egard a leur re rus d 'executer

les decisions pertinentes du Conseil de se('l1ritej

En examinant d'urgence, en vue de favoriser itelimination ra~ide

du colonialisme, la question de l'application'integrale et

inconditionnelle, sou~ controle international, de l'embargo sur les

fournitures d'armes de toute espece au Gouvernement sud-africain

et au l'egime illegal de le RhodesIe du Sud;
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En examinant d'urgence la question de l'adoption de mesures propres

a emp@cher la livraison au Portugal d'armes de toute espece qUi lui

permetten~ de refuser aux peuples des territoires places soUs sa

domination lEJ droit a 1 1a.utod6termination et a l' independance)

iii.) Les Etats Membres intensifieront egalement leurs efforts pour

contrecarrer la politique de collaboration que pratiquent les regimes

de l'Afrique du Sud et du Portugal et le regime illegal et raciste de

la Rhodesie du Sud en ~e de perpetuer le colonialisme en Afrique.
australe et pour mettre fin a l'aide politique, militaire J economique

et autre que reQoivent lesdits regimes et qUi leur permet de persister

dans leur politique de domination coloniale;

d) Les Etats Membres meneront une campagne energique et continue contre les

activites et les pratiques des inte~ts etrangers economiques, financiers et autres

qui operent dans lea territoires coloniaux au profit des puissances coloniales ~t

de leurs allies ou en leur nom, car ces inter@ts constituent un obstacle majeur a
la realisation des objectifs enonces dans la resolution 1514 (xv). Les Etats

Membres envisageront de prendre les dispositions necessaires pour que leurs

ressortissants et les societas relevant de leur juridiction renoncent aces activites

et aces pratiques; ces dispositions devrbnt egalement viser a prevenir l'afflux

systemat:tque d 1~mmigrants etrangers vers les territoires coloniaux, qUi pcrte

atteinte a l'in1egrite et a l'unite sociale, politique et culturelle des populations

se trouvant sous· la domination coloniale;

e) Les Etats Membres menercnc une campagne souteaue et vigoureuse contre

toutes les activites et dispositions militaires des puissances coloniales dans les

territoires qu'elles admlnistrent, car ces activites et ces dispositions constituent

un obstacle a la pleine application de la resolution 1514 (XV);
~

r) i) Tous les combattants de la liberte en detention 'seront traites

, .~

ii)

conformement aux dispositions pertinentes de la Convention de Geneve

relative au traitement des pr1sonniers de guerre du 12 ao~t 1949;
Lea institutions specialisees et les organisations internationales

associees a l'Organisation des Nations Unies intensifieront leurs

activites en vue de l'application de la resolution 1514 (XV);

- 28 -

..a

e

d:

c

1

Pi

1

D



iii) Lorsque.cela se revelera necessaire, des representants des

mouvements de liberation seront invites par l'Organisation des

Nations Unies et par d.' autres organismes des Nations Unies a
participer, selon qu'il conviendra, aux di~cussions de .es organes

relatives a leur pays;

iv) Les 'efforts seront intensifies pour offrir de plus larges possi

bilites d'enseignement aux habitants des territoires non.autonomes.

Tous les Etats octroieront une assistance plus importante da~~ ce

domaine, ~ la fois individuellement, par le biais de programmes a
realiser dans les pays interesses, et collectivement, par le biais

de contributions a verser par l' intermediaire. de I' Organisation des

Nations Unies;

g) Tous les Etats arr~teront des mesures destinees a amenerl'opinion

pUblique a ~rendre davantage conscience de la necessite de participer activement

aI' avenemerrt de la deco1or.dsa.tion totalt': et, en particulier, de creer des

conditions favorables qUi permettent a~ organisations non gouvernementales,

nationa1es et i~ternationales de venir en aide aux peup1eF ee trouvant sous la

domination coloniale;

h) L'Organisation des Nations Unies et tous les Etats intensifierc~t leurs

efforts pour diffuser dans le pUblic des renseignements sur la deco1onisation, en

recourant a tous 1es moyens d'information, y compris les publications, la radio

diffusion et la television. Les sUjets suivants rev~tiront une importance parti

culiere : activites de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de la

decolonisation, situation dans 1es territoires co1oniaux etlutte engagee par

les peuples coloniaux et lea mouvements de liberation nationale;

1) Le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Declaration sur l'octrol de l'independance 8UX pays et aux

peuples coloniaux continuera a ve1ller a. ce que tous les Etats app1iquent plei.nement

la Declaration et le~ autrea resolutions pertinentes touchant la decolonisativn~

Des questions comme la dimens10ndu territoire, son 1solement geographique et les
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limites de ses ressources ne devraient en aucun cas retarder l'application de la

Declaration. Lorsque la r~solution 1514 (XV) n'aura pas ete appliquee integralement

a un territoire, l'Assemblee generale conservera la. responsabi1ite de ce tel'ritoire

jusqu'a ce que sa population ait eu 1'occasion d'exercer librement son droit a
l'autodetermination et a l'independance ~onformement a ,la Declaration. Le Comite

est presentement charge :

i) De continuer d'alder l'Assemblee generale a trouver les meilleurs

moyens de liquider definitivement le colonialisme;

ii) De continuer d'accorder une consideration particu3iere aux opinions,

exprimees oralement ou dans des communications ecrites~ des

representants des peuples des territoires coloniaux;

iii) De contInuez- d' envoyer des missions de visite dans les terr~toires

coloniaux et de tenir des reunions dans des lieux ou il peut le mieux

obtenir des renseignements directs sur la situation dans les

territoires coloniaux, ainsi que de se reunir hors du Siege, comme

il conviendra;

iV) D'aider l'Assemblee generale a prendre des dispositions, en coope

ration avec les puissances administrantes, afin d'assurer une

presence de l'Organisation des Nations Unies dans les territoires

coloniaux pour participer a l'elaboration des mesures de procedure

en vue d'appliquer la Declaration et pour observer les etapes

finales du processus de decolonisation dans les territoires;

v) D'etablir un projet de Regime des missions de visite qU'il

presenters a l' approbation de l'Assemblee generale.
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ANNEXE I

Projet -de programme dtactiQn~5e,ente par l8Italie au nom
d 'un groupe de delegation s

~' A~f'lemblee .general~,

Cong.iente de 1 1evenement important qu! est le dixieme anniversaire -te la

. Declaration sur 1 t octroi de 1 JLndependance aux pays et aux peuples coloniaux,

Consi.derant le r8le que la Declaration a jous au COUl'S des dix annees qui se

sont ecoulees depuis son adoption pour eveiller l!opinion mondiale et pour G~courager

toute action de natur-e a mettre fin rapidement au colonialisme,

Reconnaissal1t qu! au cours des dix dernfer-ee annees beaucoup de pays coloniaux

et des millions d1hommes anciennement sous domination coloniale ont accede B. la

liberte et a l'independance conformement aux termes de la Declaration;

Gravemellt preoccupee du fait qu! en m@me temps, dans differentes regions du

monde, et en particulier dans de vastes zones de l!Afrique australe, les peuples

n I ont pas encor~ exer-ce leur droit a. I!autodetermina'tion, 'B. la liberte et cS.

"I I ~ "'dependance,

Mfirmant que la :repression des aspirations legitimes des peuples coloniaux

constitue une insulte a la dignit-e humaine et une violation des drc': t,s fondamentaux

de llhQmme contraire aux dispositions de la Charte des Nations Unies et au pr-incipe

sur lequel repose la Declaration sur 1 I octroi de l lindependance aux pays et aux

peuples coloniaux"

Reconnais6an~que tous les peuples auxquels est refusee la realisation de

leurs aspirations legit'imes et des buts enonces dans la Declaration ont le droit de

revendiquer leur droit e l'autodetermination, B. la liberte et 8. l'independance par

tous les m~ens a leur disposition compatibles avec les buts et les principes de

la Charte,

Accueille favorablement le programme joint en annexe a la presente resolution.
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Programme d'actioD

Les Etats Membres, s'acquittant des respons~bilites qui leur incombent en

vertu de la Charte des Nations Unies" si engagent a. faire tous leurs efforts, tant au

sein de 1lOrganisation des Nations Unies qulailleurs, pour assurer la realisation

des objectifs enonces dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee generale, du

14 decembre 1960 et pour mettre les peuples de tous lea territoires encore sous

tutelle ou non a'IJtonomea e~ mesure d' exercer l~ur droit. B. 1 1autodetermination,

a. la liberte et a l' independance conrormement 8. Leurs voeux librement exprimes

sur la base des principes consacres par la Charte.

Af:in d'aider les peuples. de ces territoires dans les efforts qulils deploient
I

pour exercer le droit a llautodetermination, a la 1iberte et a. l'independance, et
en vue de promouvoir la realisation de la decolonisation ~otale, lea Etats Membres

Si engagent 8, s' abstenir de toute action coercitive contraire aux buts et aux

principes de la Cr~rte qui risque d'entraver l'exercice de ce droit.

Les Etats Hembres s' engagerrt iegaLemerrt a promouvoir, au sein de l'Assemb1ee

generale et dans dlautres organismes des Nations Unies, selon qu'il conviendra,

l' adoption de resolutions visant a. faciliter la realisation de ces objectifs dans

lesdits territoires, eu egard 8. la necessite de 1eur mise en oeuvre effective.

Les Etats Hembr-es reconnaissent la necessite de contribuer dans la L'ii;;sure de

leurs mqyens et selon les ressources dont ils disposent a. la promotion du progres

economique, social et c~turel des peuples des territoires non autonomes. Ces

efforts devront tendte 8. faire en sorte que 1es peuples des territoires en question

exercent 1eur droit a llautodeterIIiination, a. la liberte et a. llindependance dans lea

conditions les plus favorables.

Les Etats Hembres prendronf des mesures pour decourager et li1niter les activites

de tous iriterets economiques etrang€rs operant dans les territoires non autonomes,

qui portent prejudice aux interets des peuples interesses et qui" en consequence,

risquent d r~ntraver la realisation de .1 1autodetermination et ll'accession a la

liberte et a. Ifindependance.

Dane. la conviction que le sucees des efforts effectivement d~ployes pour

atteindre ces buts depend de lrexistence dans les territoires en question d'une
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opinion'publique informee et de la diffusion derenseignements sur les differentes

solutiQns entre lesquelles peuvent choisir leurs peuples lors de 1 I exercf.ce de leur

droit a l'autodetermination, les efforts seront intensifies pour elargir les po~si

bilites d I education qui leur sont offertes. Tous lea Et~ts Membres s 1engageat 8.

faire de plus grands efforts, eu egard a leurs responsabilites et a leurs ressources,

pour fournir une assistance dans ce domaine, soit au moyen de progrannnes bilateraux

soit par l 'intermediaire de I'Organisation des Nations Unies et des institutions

et ~rganisations internationales associees a l'ONU.

Les Etats Uembres reconnaissent la. necessite urgente d'accorder une attention

speciale awe problemes des terri"toires d I Afrique australe et, a cette. fin,

conviennent de rechercher les mesures suivantes dans le but d'assurer la realisation

rapide des objectifs enonces dans la resolution 1514 (xv) de l'Assemblee g~nerale :

a) Fournir, selon qu1ils le jugent approPrie, awe peuples des territoires en
question, un app~i moral et materiel, c01!lpatible avec les buts et les principesde

la Charte, dans leurs efforts que font ces peuples pour acceder a la liberte ·et a
llindependance;

b) Veiller· a ce que :t,e Conseil de securite continue a examiner la situation

dans ces territoires jUSqU~8, ce que leurs peuples aient realise Ifautodetermination

et accede a. la liberte et a It independance sur la base de l
'
egalite entre '@tres

humains;

c) Co~damner l'usage des forces militaires aux fins de la repression des

aspirations a la realisation de ces objectifs et envis~ger la promotion de mesures

efficaces pour emp@cher la vente ou lafourniture awe gouvernements et regimes d rarmes

destinees a @tre emplqyees pour cette repression.
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Rapport du groupead hoc etabli par le Comite sEecia.l a sa 140eme seance.
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~n~rale .in -uatri&te '1iee$io~ '''.Annexes.a/ Documents otticiels de l'Assemblee

point-24 de 1 '·oreJre du jour. document A 7

~/ Ib~•• par. 22 5).

I. INTRODUCTION
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1. Par le paragraphe 1 du dispositif de sa resolution 2521 (XXIV) du

9 decembre 1969, l'Assembl~e gerierale a approuve'le rapport du Comite preparatoire

pour le dixieme anniversaire de la- Declaration su~ l'octroi de l'independance aux

pays et aux peuPles,coloniauxS/et a fait siennes les recowmandattons qui y

sont contenues concernant le programme d'activites a entreprendre a 1'occasion du

dixieme anniversaire de la Declaration. Dans ce rapport, le Comite prep~ratoire

avait recommands, notamment, que "le Comite special ••• soit prie de rediger,

avec le concours du Secretaire general et en tenant compte des diverses opinions

et Buggestions presentees par les Etats Membres au Comite preparatoir~, une

etude analytique succincte'de la, question 'de la decolo~isation qui viserait a
mobiliser l'opinion publique et la commun~ute internationale en vue de faire

appliquer integralement'la DeClara.tio~".2!
2. A la suite du debat general concernant 'l'organisation de ses travaux pour

1970 et sur la recommendation de son Groupe de travail (A/AC.I09/L.623), le
•

Comits special a, a ~a 735eme seance, le ler avril 1970, decide d'inscrire a
son ordre du jour' pour l'annee une question intitulse "Programme special

d:activites a 1'occasion du dixieme anniversaire de la Declaration sur l'octroi

de l'independance awe pays et auX' peuples coloniaux" et de coniier a son Groupe

de travail le soin de s'occuper des t~ches qui Iui avaient ete assignees dans ce

domaine et de fai~e rapport a ce sUjet.

3. A ses 740eme et 74leme seances, le 21 avril et le 4 mai 1970, le Comite

special, en ado~tant lea quarante-huitieme (A/AC.l09/L.624) et quarante-neuvieme

(A/AC.109/L.629) rapports de son Groupe de travail sur la question, a decide

notamment d'envoyer en Afrique un ,Group' ~d hoc aux fins de prendre contact avec

les representants des mouvements de liberation des territoire~ coloniaux de ce

continent. Le Comite special a, pris cette decision etant entendu qu'il serait

tenu pleinement compte des vues des mouvements de liberation lors de la redaction
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mouvements de liberation nationale.

5. A sa 741eme seance, le 4 mai 1970, le Comite special a decide sans opposition,.
sur la proposition du President et compte tenu du paragraphe 6 du quarante-huitieme

rapport et des paragraphes 2 a 6 du quarante-neuvf.eme rapport de son Groupe de

travail, que le ~upe ad hoc qui se rendrait en Afrique serait compose des

membres suivants : du President, M. Davidson Nieol. ambassadeur et

repr~sentant'permanentde la Sierra Leone, du Rapporteur, M. S. M. S. Chadha

(lnde), de M. Horacio Sevilla Borja (Equateur), de M. Kifle Wodajo (Ethiopie),

de M. Adnan Raouf (lrak), de M. Massimo Castaldo (ltalie), de M. TadeuBz Strulak

(Pologne) et de M. Mohamed Fourati (Tunisie).

6. Le Groupe s'est rendu dans'les differentes capitales ~ux dates suivantes :

- du 3 au 5 juin 1970

- du 30 mai au 3 juin 1970

- les 28 et 29 mai 1970

- du elf. au 27 mai 1970

necessa ires avec les dirigeants des

les modifications voulues en vue de
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Lusaka (Zambie)

Addis-Abeba (Ethiopie)

Alger (Algerie)

Dal" es-Salam (Republique-Un1e
de Tanzanie)

de l'etude analytique et du prograITlme d'action demandes a l'occasion du

dixieme anniversaire de la Declaration. outre les rapports de son Groupe de

travail, le Comite special etait saisi du rapport du Secretaire general

(A/AC.I09/L.626) concernant les incidences financieres de la recommandation

contenue dans les paragraphes 5, 6 et 7 du quarante-huitieme rapport du Groupe

de tra'vail (A/AC .109/L.624) •

4. Le Comite special a decide en outre que, sous reserve de l' agrement des

gouvernements interesses, le groupe ad hoc sejournerait, en principe, de deux

a trois jours ouvrabfea," a compter du 24 mai 1970, dans chacune des capitales

indiquees c:i-apres : Lusaka, Dar es-Salam, Addis-Abeba et Alger" Le Comite

special a pris cette decision etant entendu que le groupe ad hoc aurait toute.
latitude pour' ~pporter a ce calendrier

faciliter l'etablissement des contacts
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s.l Le representant de la Tunisie n'a pas assiste a la seance.
-

7. A l'exception des seances d'ouverture dans chaque capitale, les reunions

du Groupe ont eu lieu .a huis clos et les representants de chacun des mouvements

de liberation ont ete entendus separement. Le Groupe ad hoc a rencontre les

representants de tous les mouvements de liberation qui ont exprime le desir

de prendre la parole devant lui au sujet de territoires qui relevent de la

cpmpetence du Comite special. Des representants du Gouvernement hate ont ete

invites a assister aux seances en tant qu'observateurs.

8. Outre les reunions qu'i~ a tenues avec des representants des mouvements

de libera'~ion, dontil est rendu compte dans la section II ci-dessous, le

Groupe ad hoc slest entretenu a Addis-Abeba, le 29 mai, avec M. Diallo Telli,

secretaire general de l'Organisation de l'unite africaine, M. Mohamed Sahnoun,

secretaire general adjoint (aux affaires politiques), et d'autres hauts

fonctionnaires de l'OlJA. Le meme jour, le Groupe slest egalement entretenu

M. Robert K. A•. Gardiner, secretaire executif de la Ccm.mission ec::m:)mique pour

l'Afrique, et avec d'autres hauts fonctionnaires de la CEA.

y. A Dar es-Salam, le Groupe slest entretenu, le 2 juin, avec M. George M~gombe,

secretaire executif du Comite de liberation de l'Organisation de l'unite africaine,
. cl

et avec M. Ahmed M. Sadky, secretaire executif adjoint a la defense-· On

trouvera un resume de ces entretiens dans la section II ci-dessous.

10. A Lusaka, le 5 juin, le Groupe stest entretenu avec M. Anatole M. Komorsky~

representant pour la Zambie du Haut Corr~ssaire des Nations Unies pour les refugies.

On trouvera egalement dans la section II ci-dessous un compte rendu des entretiens

qui ont eu lieu.

11. Pendant qu'il se trouvait a Lusaka, le Groupp. slest rendu compte que Ip.

Gouvernement revolutionnaire de l'Angola en exil (GRAE), dont le siege est a
Kinshasa, n'etait peut-~tre pas au courant de l'itineraire qutil devait suivre.

Etant donne que son objectif etait de rencontrer le plus grand nombre possible

de mouvements de liberation des territoires coloniaux en Afrique, et plus

particulierement ceux que l'OUA a reconnus, le Groupe a cherche, par 1 1 inter

rr.ediaire de 1 1Ambassadeur de la Republique democratique du Congo a Lusaka, a.
8vertir le GRAE de sa presence a Lus?ka. Malheureusement, au moment de son depart,

le Groupe ne savait toujours pas s'il avait ete possible de prendre contact avec

le GRAE.
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II. REUl\JIONS rrENUES AVEC LES REPRESENTANTS DES· MOUvEMENTS DE
LIBERATION NATIONALE
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M. Charles K. D. Chikerema, representant
en Algerie

M. P. Katjavivi, representant au
Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et dllrlande du Nord

M. J. Makatini, representant en Algerie

M. Ewald Katjivena, re~resentant en
Algerie.

M. Joseph Turpin, representant en
Algerie

M. Andrew A. Shipanga, Directeur de
l'information et de la, propagande

M. P. K. Leballo, President par interim
du PAC et Secretaire n~tional et
President du Revolutionary Command

M. Ben Amathila,.'charge.des questions
d'education .

M. T. M. Ntantala, membre du Comite
eXI8cut:l.f national et du Revolutionary
Command

M. Alfred Nzo, Secretaire general

M. Marcelino Dos Santos, Vice-President
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Mouvements de liberation--_._- .._--

Partido Africano da Independencia ~a

Guinea e Cabo Verde (PAIGC)

South West Africa'People!s
Organization (SWAPO)

African National Congress of
So~th Africa (ANC)

Dar es-Salam (Republigue-Unie de,
Tanzanie les ler et 2 .iuin 1970

Pan Africanist Congress (PAC)

12. On trouvera ci-apres les noms des representants des mouvements de liberation

natio~ale que le Groupe ad hoc a entendus pendant son sejo~ en Afrique :

Zimbabwe African People~s Union (ZAPU)

African National Congress of
South Africa (ANC)

South West Africa People's
Organization (SvJAPO)

Frente de Libertacao de Mo~am~ique

(FRELIMO)
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Representants

M. Henrique Carreira, membre du
Comite dire~teur

M. Wycliffe '1. Tsqtsi, Vice-President

M. S. V. Mtambanengwe, represent.ant
a Lusaka .

M. Henry Hamadziripi, representant
a Lusaka

M. Duma Nokwe, Directeur aux affaires
politiques

M. Absolum T. Bahule, Secretaire general

M. Fanuel Mahluza, Secretaire aux
affaires exterieures

M. G. B.Nyandoro, Secre~~ire national

M. T. G. Silundika, Secretaire national
a 1 1information et a la propagande

M. Aden Roble A-wale, Secretaire g~eral

Movimento popular de Libertacao de
Angola (MPLA)

Mouvements de liberation

Unity Movement of South Africa (UM.SA)

14. Presque tous les representants ont exprime un sentiment de profonde deception

devant les resUltats des efforts entrepris jusqu' :lLci par-Les Nations Unies en ce

qUi concerne les problemes coloniaux·qui se posent actuellement en Afrique. lIs

ont estime que Les Nations Unies dans leur ensemble ne faisaient pas assez pour

Comite Revolucionario de M~~ambique

(COREMO)

African National 'Congress of
South Afiica (ANC)

Lusaka (~bie') les 4 et 5 ,'uin 1970

Front de liberation de la Co'te des
Somalis (FLCS)

13. Les pl"ineipales observations faites par les representants des mouvemr-rts de

liberation dans leurs decla,rat~'"ons devant le Groupe ad hoc et en repC?nse aux

questions posees par lea membres du Groupe sont resumees ci-apres. Les points'

saillants des entretiens avec llOUA et av~c le representant du Haut Commissaire

des Nations Unies pour lea refug~es a Lusaka sont resumes a.la fin'du present

rapport.

Zimbabwe African National Union (ZANU)

Zimbabwe African People's Union (ZAPU)
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YIIe representant de I r Ita'.ie It exprime des reserves au sUjet de ce paragraphe *

Interets econcmigues etranp;ers

16,. Les representants ant ete unanimes a. critiq'.,er aprement les investissements

economiques etTangers en {7uinee (Bissau), en A.'1bola, au Mozambique, en Rhodesie

du SUd" en Namibie et en Afrique tiu Sud. Selon eux, ces investissements avaient
•

fait un tort immense aux peuples coloniaux et avaient contribue a. prolonger la
.'

lutte menee dans les territoires colonia~ d'Afrique australe. On a dit que

p1.usietn'"s grandes societes exerc;ant Leura 'activites dans la region e:;:ploitaient

r
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~~ . I
'g soutentz- la. luiite contre le colonialisme en Afrique. Certains representants se .\

i~ sont declares satisfaits de certaines des resolutions adoptees par 1 'Assemblee 11

~ generale; 11s se rendaient compte toutefois que c ' etait a. cause de l' intransigeance 1\
~t de certaines puissances, notamment des pays membres de 1lOrganisation du Traite lj
~ de llAtlsntique Nord, du Portugal et de llAfrique du SUd, que ces resolutions 11
t! n tavaient pas ete appliquees. la SWAPO, de Namibie, s test plai.'1te part1culierement 11

'.1 du manque d 'efficacite des Nations Unies. Les divers organes de l'ONU etaient j·I·.•.;,.

:;~ submerge-s" a-t-il ete dit', de peti'tions et de documents emanant des mouvements de 11
.:; liberation mais, en depi t des innombrables resolutions adopbees par 1 'Assemblee t,".1.•

ii generale, rien n'avait encore ete fait au sUjet de territoires comme la Namibie.
,'; . /' It

I d 4
Ll Organisation du Traite de 1 tAtlantigue Nord (OTAN2!- f',l,'

15. J,'OTAN a ete violemment critiquee par la plupert des representants qui ont

estime que les relations de l'OTAN avec le Portugal et des differents pays membres!
1

·'·1de l' OTAN av~ le Portuga.l et l'Afrique du Bud constituaien·t un des obstacleS,l

les plus grav:es sur la voie de la decolonisation en Guinee (Bissau), au Mozambique'l

en Angola, en Namibie et en RhoQ.esie du Sud. On a estime que si le Portugal, J1
1

"1
le pays le plus pauvre de l'Europe·occidentales·avait pu mener depuis des annees J

une guerre coloniale coirteuse contre les peuples 'du Mozambique, de l'Angola et ~

de la Guinee (Bissau), c ' etait essentiellement grace a. l'apPui, tant militaire;l

que politique, accorde au Gouvernement portugais par ses allies de I 'OTAN. On a cl
fl

dit aussi que le Portllgal en echange avait donne a. s~s allies toute latitude If.•,1·..·

pour piller les richesses et exploiter les ressources humaines de ces territo1res. ~
k
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lamisere des peuples des 'territoires en profitant des conditions de travail

discriminatoires qui y existaient et, en m@me temps, entravaient la lutte des

peuples co1oniaux en pro('llr~nt au Gouvernement portugais, au Gouvernement sUd

africain et au regime Smith des revenus' qui leur permettaient de poursuivre la

p,,,,,,~rre contre la p..Qpulation,

Pro,;ets ~ Caber. Bassa et du Cunene

17. On a reproche a ces deux projets de servir lesambiti9ns des pays colonia1istes

en Afrique australe. On a fait observer qu1un certain nombre de pays occidentaux,

ayarrt a leur t~te la societe Krupp de la Repub1ique f~o.erale d IAll~magne, parti

cipaient a la construction du barrage sur la riviere Cunene. On a estime que le

silence de l'Organisation des Nations Unies a l'egard du projet de la riviere Cunene

etatt particulierement grave.

18. On a dit que le projet de Cabora Bassa etait un "crime" contre les peuples

d'Afrique et un appel a ete adresse au Groupe ad hoc pour qU'il demande....a
l'Organisation des Nations Unies de denoncer le projet de Caborra Bassa comme

constituant une menace a la paix internationale.

19. la collaboration de certains pays au proj~t de Ca'Porra Bassa a ete condamnee

en termes energiques. On a estime que toute participation au projet revenait

a soutenir purement et simplement la politique visant a installer un grand nombre

de Blancs dans la region, au detriment des habitants actuels et au profit de

puissances conune l'Afrique du Sud qUi mettent tout en oeuvre pour ~odifier

l'equilibre racial de la region. la decision des Gouvernement suedois et italien

deretirer leur appui au projet a ete notee avec satisfaction. On a demande a
Il0rganisation des Nations Unies de faire pression sur les autres participants

au projet pour qu'ils retirent aussi le leur.

Reglement·pacifigue des problemes coloniaux

20. On a dit qu'il yavait a l'Organisation des Nations Unies un certain nombre

de pays opposes a la lutte armee des peuples coloniaux d f Afrique qui demandaient

le l"eglement pacifique des problemes coloniaux. n ne fallait pas perdre de vue

qu Ion avait affaire, en Afrique du Sud, a des "racistes dements et des taseistes

bigots denuen de tout sentiment hume.::-t.itaire·" J. qui ne cOlIprenaient que le langage
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de la f'or'ce , On a laisse ent.endre que les avis preconisant des solutions pacif1ques

vena1ent generalement de pays qui donnaie~t leur appui awe oppresseura dlAfrique

australe.

Lutte armee

21. La plupart des representants ont estime que, dans Les territoires coloniaux

qui subsistent aujourd1hui en Afrique, la lutte armee etait la seule solution

offerte awe peuples colon1aux. :£1-a n'e:taient "lsnus e. cette conclus1on que lorsque.
to\ltes les poss1bilites de reglement pactf1que ava1ent ete lpu1sees. I1s n'ava1ent

pas d'illusions quant a l'efficacite d'autres moyens tels que les negociatious. "

avec les puissances coloniales d'Afrique australe car, selon eux, l'histoire

montrait qu'il n'existait plus de possibilite de ce genre. Commentant le Manifeste

de Lusaka, certains representants ont fait observer que les~pui8sance8' coloniales

interessees avaient deja eu suffisamment de temps pour donner 'suite a la propo

sition de negociations figurant dans le Manifeste et qu'aucune initiative de

ce genre n'etait en vue. Selon ces representants, c'etait la preuve evidente

qu'il n'etait plus possible de negocier et ~le la lutte armee, quelle qulen soit

la duree, etait la seule voie ouverte aux peuples coloniaux dlAfrique australe.

Legitim'; te ue la lutte des peuples coloniaux

22. Presque tous les representants se sont felicites que 1 1Assemblee generale

des Nations Unies ait reconnu la leg1.tintite de la lutte que les peuples coloniawe

menent pour leur autadeterminati9n. Certains ont estime que l 'Organisation des

Nations Unies devrait en toute logique aller plus loin-et accorcier, par taus les

moyens possibles, une aide.directe aux mouvements de liberation.

Unite de lutte des mouvements de liberation,
",.

2;. Un grand nombre des representants ant dit qu I 11s etaient conacients que la

lutte contre le co1onialisme et la domination etrangere avait ~ caractere uni-
,

versel et indivisibl~o La plupart ont insiste sur les affinites qui existaient

entre les mouvements de liberation d'Afrique, la lutte que menent les Palestiniens

pour affirmer a nouveau leurs droits. inalienab1es et les autres mouvements qui

se sont constitues all1eurs dans le monde , notammerrt en Asie du Sud-Est. Plusieurs

cmt declare que leur organisation mainte~ait regu1ierement des contacts avec
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des mouvements de liberatio~ operant dans d'autres parties du monde et procedait

avec eux a des echanges de vues et d'experience.

gontact direct avec l'Organisation des Nations Unies

24. On a suggere que ItOrganisation des Naticms Unies et :'jes institutions spec1a

11s~es.nouent des contacts directs avec les mouvements de liberation. Jusqu'a

present 3 ceux-ci n'ont re~u d'a1de directe ni de l'ONU ni d'aucune institution

specialisee. Cette &ss1stance pourrait cependant etre extremement utile dans

hien des domaines. Nombre de mouvements de liberation, en particulier le PAIGC

et le FRELlMO, ont formule des sugges+-ions concretes quant aux domaines dens

lesquels des institutions specialisees comme l'Organisation i~ternationale du

Travail (orr), l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l"agriculture

(FAO), l'Organisation des Nations UnieR pour l'education, la science et la culture

(UNESCO), le Fonds international pour 11enfance (FlSE) et le Haut Commissariat

pour les refugies pourraient fournir une assist':i,llCe • Une aide exterieure ~ a-t-on

estime, pouvait jouer un role considerable dans les regions liberees du joug

colonial. On a egalement emts l'opinion que les regiol\s liberees, par exemple

en Guinee (Bissau) et au Mozambique, etaipnt comparables a. des Etats souverains et

que 1es autres zones du territoire qui demeuraient sous la domination portugaise

devaient etre considerees, aux fins des contacts avec ItGNU et ses institutions

specia1isees, comme i1legalement occupees par l'ennemi~ Plus particulierement,

l' OMS pourrait contribuer a la formation de cadres sanitaires et fournir des

m~dicaments et de l'equipement. De m@me, le FISE pourrait apporter un~ aide a
l 1enfance, l'UNESCO s'occuper de la formation de techniciens en fournissant des

bourses de formation prpfessionne11e et la FAO aider a eliminer des problemes

comme la malnutrition. En outre., 11 ~' aurait lieu, dans les regions liberees, de

faire adopter des techniques plus perfect··..onnees dans divers secteurs de llactivite.

Invitation faite au Comite special a se r.endre gans les re@.ons liberees

25- Des representants des mouvements de liberation ont invite le Comite special

it. se rendre dans lea regions liberees des territ.oires coloniaux d I Afrique. A

leur avis, de tellea visites etaient essentielles pour les travaux dU.Comite_
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L'e-Autorite legale etl Rhodesie du Sud

29. Les representants ont demande que soit rejetee la these britannique selon

28. Lee sanctions contre la Rhodesie du Sud orrt ete vivement cr1,ti ~lees non

seulement par les representants des mouvements sud-rhodesiens de liberation mais

aussf par d' autres • On a emis 1 lopinion que les sanctions ne pour-raferrt avoir

dlefficacite tant qu!elles ne s'etendraientpas a 1 1Afrique du Sud et l'on a

ajoute que le Royaume-Uni n'avait insiste sur l'adoption de sanctions quia seu1e

fin dtaccorder une satisfa~tion illusoire aux amis du peuple du Zimbabwe.

sanctions contre la Rhodesie du Sud
w ~

Assistance me.terielle fourn~e individuellement par les pay!

27. Il a ete suggere que Il0NU invite les divers pays a accorder, a titre indi

viduel, toute llassistance possible aux mouvements de liberation.

laquelle~ en Rhodesie du SUd, l'autorite legale ap~artient au Royaume-Uni. On a emis
1 ropinion que le Gouvernement britannique ne -s ftetai t pas acquit'l:ie de ses respon-

•
sabilites rnorales aI' egard du peup1e du Zimbabwe et que, s I rr fallait recourir a-
la force pour abattre le regime minoritaire, c'etait· non le Gouvernement du

Royaume-Uni mais le peuple du ZiJnbabwe 1ui..m@me qui devait s I en eharger , On a

lance un appel afm que la !_egit·imi te du recours a la force par le peuple du

Zimbabwe pour la liberation de son pays soit expressement reccnnue. On a. emis

- 44 -

Aide materielle directe de 1lONU

26. Tous les representants des mouvements de lib~ra.tion avec lesquels le Groupe

ad ho£, a pris contact ont demande, entre autres choses, une assistance materielle

directede 1IONU. lIs ont estime que 110NU, ayant reconnu la legitimite de leur

lutte, devrait leur fournir une aide financiere, des medicaments et autres

fourn!tux-es et m@me des armes , Certains represen~ants ont suggere de constdtuer

un fonds des Nations Uniespar llintermediaire duquel cette assistance serait

fournie. Il a ete suggere aussi que si la creation d'~ tel 'fonds sous les

auspices de 1lONU soulevait des problemes d'ordre juridique" on pourra1t envisager

la constitution- d'tui fonds special independant auq,uel les Etats interesses pourraient

verser leurs contributions et qui serait officiellement reConnu pa,r le Comite

special.
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l'opinion que le recours a la force par le Gcuvernement du Royaume-Uni aurait

pot~ erfet de perpetuer le regime colonial et que l'intervention britannique

aurait tres certainement pour objet d'eliminer le mouvement de liberation populaire

et de favor1ser la minorite raciste.

30. L'Organisation des Nations Unies devrait prendre des mesures afin d'assurer

l'''education politique" de la population en Rhodesie du Bud: cette education

etait particulierement importante eu egard aux nombreux instruments de propagande'

dont disposaient le Gouvernement sud-africain et le regime de Ian Smith en

Rhodesie du Sud.

Education des Namibiens--.
;1. On a adrease un appel aux Etats :Jour que chacun prenne en charge un etudiant

namibien de l'ecole secondaire a l'universite. On a fait observer que cela

permettrait de surmonter certaines difficultes qui se presentent actuellement

lorsqu'il s'agit d'assurer, dans le cadre des programmes existants, la formation

des Namibiens a l'etranger.

L'aRartheid en Afrigue du Sud

33 · Un appel pressant a ete lance pour que le prob'Leme de l'apartheid en Afrique

du Sud so;tt ccnsidere comme une question coloniale; ce n" etait qu '"ainsi que le

probleme pourrait etre envisage dans une juste perspective.

Possibj,lite de saisir la Cour. interna'tionale de Justice de la question de la Namibie

32. On a emis l'a-iis que la question de la Namibie ne devrait pas etre renvoyee

a la Cour internationale de Justice. En efret, pareilledecision n'~urait pour

effet que d'accorder un repit ~ ceux qui ne sont pas veritablement soucieux de

resoudre le probleme. En outre, si la Cour internationale de Justice etait saiaie

de la question, l'ONU pourrait difficilement adopter des resolutions au sujet

de la Namibie.

Boycottage du Portugal et des PtodUit~ en provenance des territoires portugais

34. On a instanunent demande a. l'Organisation des Nations Unies d~user de tous

lea moyens possibles pour isoler le Portugal sur le plan interr.aticnal et pour

so~net~re vrsiment a unboycottage efficace le Portugal et les produits en

provenance des colonies portugaises.
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35. On a fait observer, par exemple, que les exportat:tons de cafe - dont la quasi

totalite etait destinee aux Eta~s-Unis - representaient la moitie des exportations

totales de l'Angola. Meme si lion ne boycottait que de .produit pendant un an

environ, on contribuerait sensiblement a mettre un terme a la guerre en Angola.

Un autre'produit d'eA~ortation important de 1'Angola etait le petrole.

pUi~san~~s coloniales.

Aide aux refugies
zt .••

Assistance a llAfrigue du Sud et au Portugal
:

38. On a souligne qu I en depit de l ' embargo sur les armes vote par le Conseil de
,

securite en 1963 et en 19.64, certains pays continuaienta fournir des armes a.
l'Afrique du Sud. L&. France, en particulier, a ete menti,onnee. pour l'attitude

,
de "defi impudent" dont elle faisait preuve : elle etait'deveriue le principal

fournisseur dJarmes qui servaient a exterminer les yeuples d'Afri~ue australe et

a· attaquer des Etats africains ihdependants. On a egalement·fs,it etat d'un accord

portant sur la fourniture de materiel de guerr.e d' un montant, de 200 millions de livres

Prisonniers politiques

37. On a exprime l'opinion que l'Orge.nisation des Nations Unies devrait

entreprendre une campagne generale, non seulement·au sein de l'organisation mondiale

mais partout 011 son appel pourrait etre entendu en vue d robtenir la liberation

des prisonniers politiques en Afrique australe. LIOrganisation des Nations Unies
.'

devrait ~galement v~iller a ce que la Convention de Geneve pertinente soit

respectee en ce qui concerne les combattants de la liberte detenus par les

36. la plupart des mouvements de liberation ont reconnu que le Haut Commissariat

pour les refugies fournissait, dans l'ensemble, une assistance utile aux refugies

de leurs territoires. Toutefois certains ont ete d'avis que le Haut Commissariat

devrait collaborer directement avec eux et que l'aide dev3it etre acheminee par

leur intermediaire. Dans certains cas, on a souligne que l'aide fournie incitait

les peuples coloniaux a se desinteresser de la lutte de liberation. Cependant,

tous ont ete d'accord pour reconnaitre qu'il etait souhaitable de fournir une

aide accrue qui tienne dftment compte des circonstances propres a chaque cas

d'espece.



qui avait ete recemment conclu avec l'Afrique d1i. Sud.. Parmi les autres Etats

qui apportaient, a des degres divers, un ~outien actif au regime de Pretoria et

au Portugal, on'a cite notamment 1~ Repub1ique federale d'A1lemagne, les

Eta.ts-Unis'd'Amerique, le Royaume-Uni et le Japon. Plusieurs representants ont

critique la collaboration qui s'etait recemment Instauree entre l'Afrique du Sud

et le Malawi et ont estime que l'Afrique du Sud s'appr~tait a se servir du Malawi

comme d'un tremplin pour rea1iser ses visees agressives.

39. On a demande a l'Organ1sation des Nations Unies de faire pression sur les

pays interesses af,1n qu'ils appliquent Les resolutions des Nations Unies relatives

a la fourniture d'armes a l'Afrique du Sud et au Portugal.

40. On a fait observer egalement qu!i1 ne suffisait pas que lea pays qui vendaient

des armes au Portugal stipulent lea conditions dans lesque11es e1les pouvaient

~tre uti1isees; encore fallait-il qu'ils,s'assurent que ces conditions etaient

respectees. Certains repr~sentants ont appuye l!id~e salon laquelle un controle

internati("lnal, sous une forme ou une autre, de l'emploi des armes a1nsi fOUrnies

serait utile.

Dialogue sur 166 territoires, coloniauxd1Afrique

41. Selon les representants, la preuvc etait largement'faite qu'aucun dial~gue

sur le colonialisme n'etait possible entre le Secretaire general de l'Or-ganisation

des Nations Unies et le Gouvernement sud~a.fricain" Tout dialogue a ce sujet auquel

participerait le Secretaire g~neral devrait en fait '.ntervenir· avec ceux des

pays occidentaux qui continuaient a defier lee resolutions des Nutions Unies

demandant la rupture des relations diplomatiques, economiques et militaires,

avec l'Afrique du SUd.

Isolement de l'Afrigue du Bud et de la Rhodesie du Sud

42 • Les representants ont estime que tous les pays devratent Sfeftorcer d' isoler

l'Afrique du Sud par tous ·les mOy6hs possibles •. L'un desmoyens consistait a.
exclure ce pays des'divers organismes interuationaux officiels et non officiels

auxquels il appartient. Les membres des mouvements de liberation de la ~odesie

du Sud ont estime que le regime Smith devrait egalement ~tre '.sole; ,. lea pays ne

devalen:t' passe ],eurrer sur l'attitude.multiraciale adoptee en matiere de sports

par le l-egime illegal et accepter sur leurs terrains de jeux des partic.ipants

venant de la Rhodesie du ·Sud. Certains representants ont estime qulil taudrait

- 41 -
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s'employe;r a obtenir ltexclusion de ltAf'rique du Sud de ltOrganisation des Nations

Unies, ce pays ayant clairement montre qulil ntetait pas capa.ble dtassumer lea
, , .,.,'

responsabilites que lui conferait sa quaJ.ite de Membre'de l'Organisation. On a

egalement exprime l'avis que l'Af'rique du Bud redoutait de plus en plus l'isolement

'et que pareille mesure ne pourrait avoir qu1un ef'fet benefique en f"aisant peser our

la population sud-af'r1caine le poids de l'opinion mondiale.
.
Centres d'1nformation sur l'Af'rigue australe

43. On a dit qu'il y aurait lieu de cr~er des centres d'information regionaux des

Nations Unies s' adressant aux pe,ys de langue francraise et awe pays de langue

espagn~l:e., Le Gouver~ement f'ran~ais, en particulier, avait profite'de ll.ignorance

relative ou se trouvait'le peuple trancrais des horreurs de l'apartheid; la pression

de ltopinion ne jouant pas en France comme elle ·le f'aisait'dans'd'autred pays comme

le RoyaUme-Uni, le gouvernement avait pu devenir le principal fournisseur de

l'Afrique du. Sud en armes de genocide.. Clest pourquoi 11 etait important de creer
"

un centre de documentation en francrais, sinon en France, du moins dans un'pays 'comme

l'Algerie dont la position geographique le rendrait a meme de desservir a la fois

les pays d'Europe et les pays africains de langue fran~aise.

Participation des mouvements de liberation a la cel~bration du dixieme anniversaire

44. Tous les mouvements de liberation ont exprime le voeu de participer a la

session commemorative de l'Assemblee generale ou -seza c~;l'ebre le dixi~~me anniversaire

de l.a Declaratlon sur l'octroi de 1. tindependance a~'. ,. \'S e't aux 'PcupJLes coloniaux.

Certains ont suggere que l.'Organisation des Nations Unies prenne a sa charge lea

frais de participation d'un ou plusieurs delegues des organisations interessees.

Participation des mouvements de liberation awe t~va'lp: d~ lSONU

45. Certains dirigeants des 1h9UVements de liberation ont egalement emis l.'avis

qu'ils'devraientetre invites periodiquement a l'ONU pour exposer 1eur situation

devant 1es delegations et l.es informer des problemes auxquels ils avaient a. faire
..

face.

Condamnation du cclonia11sme en AfriQue australe
'"" , ,

46. n a ete maintes fois suggere au 'Groupe §d hoc que le colonial1sme pratique par

le Portuge.let l'Afrique du Sud en Af'rique australe ains1 que le regime illegal de la

Rhodesie du Bud devra1ent etre condamnes dans lee termes les plus v1goureux par

l.'Organisa'tion des Nations Uniea eb lea autres instances internationalese
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Ill. REUNIONS AVEC L'ORGANISATION DE. L'UNITE AFRICAINE

47 • lie Groupe ad hoc s I est entretenu a Addf.a-Abeba avec Son Excellence,

11. Diallo Telli, Secretaire general de l'OUA ainsi qu'avec d lautres hauts

fonctionnaires de cette organisation. fi. Telli s'est montre preoccupe par le

manque de r~sultats positif's obtenus par 110rganisation des Nations Unies dans le

domaine colonial et a ajoute que l 11ndecision du Conseil de securite a l'egard

des questions coloniales suscitait une vive inquietude. Il a declare que jusqu'a

present la principale contribution de l'ONU a cet egard avait consiste a
reconnattre la legitimite de la lutte contre le colonialicme et contre ~a discri

mination raciale et il a aJoute que 110NU devrait faire appel aux Etats Membres

pour qU'ils pr@tent aux mouvements de liberation une assistance materielle concrete

car leur seul soutien politique etait devenu insuffisant. Par la suite, les

dirigeants de l'OUA et les membres du Groupe ad hoc ont discute de questions.. '

d'inter3t commun~ Les representants de l'OUA ont notamment declare que des'

demarches preliminaires visant a etablir des relations' avec les institutions

specialis~es en vue de tournir une assistance aux mouvements de liberation avaient

ete entreprises et que des plans concrets avaient deja ete proposes a cet egard.

48. D'autre'part, 011 a indique aux membres du Groupe ad hoc que la reconnaissance

des mouvements de liberation par l'OUA dependait strictement de l'efficacite de

ces mouvements et faisait 1 10bjet de reexamens constants. Selon l'OUA, l'ONU

devrait, en principe, slinteresser uniquement aux mouvements qui etaient reconnus

par lI0UA; ,il existait en effet d lautres organisations qui, malgre la propagande

considerable qu'elles faisai-ent, a New York notamment, ne reposaient sur aucune

base sl.llide. L'OUA estimait que l'inter@t porte a ces organisations risquait de

porter prejudice aux mouvements authentiques et de faire perdre de vue a l'ONU ~es

veritables problemes.

49. Interroge sur la fac;on dont les Nations Unies pourraient contribuer davantage

au progres de la lutte contre le colonialisme, le Secretaire general de l'OUA a

declare que l'ONU ne saurait mieux celebrer le dixieme anniversaire de la

Declaration sur l'octroi de l'independance et le vingt-cinquieme anniversaire de sa

fondation qu len creant un fonds special d'aide a ~a decolonisation. Cela

- 49 -



consistera:Lt dans la pratique a inst1tuer un comlte CJ.e coordination" compose de

representants de l'ONU, de l'OUA et des institutions spec1alisees, qui serait

charge de la gestion de ce tonds. Le Comite special auralt a cet egard un rOle

predominant a. jouer et ve111erait ~ ce que les ressources f'u tonds ne soient

ut1lisees que par lea mouvements de liberation authentiq,ues.

50. Le secretaire executif du Com1te de liberation de l'OUA et ses collabol'ateurs,

lor~qu'Us ont rencontre le Groupe ad hoc a Dar es-Salam" ont insiste sur certa1nes

des idees et des.wes qui ~vaient ete emises au siege de l'OUA, notamment sur

l' importance qu' 11 y a a. f'ournir une assistance materlelle et financie:t'e aux

mouvements de liberation, et ont apporte des prec1sions a leur sujet•

..

- 50 ..
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51. Le Groupe· ad hoc a rencontre M. Komorsky, representant du Haut Commissaire des

Nations Un1es pour lea ref\1g1es a Lusaka, afin d t obteni.r des ren6e1gnement~ sur le

traiteluent reserve aux 74fugies de Rhodesle du Sud. M. Komorsky a. indlque que le

'Royaume-Unl. ava1t pose pour princ1pe que toute personne arrivant de Rhodes1e du Sud

el', Zambie ava1t droit a la protection du Haut Commlsaair~ britannique. De ce fait,

le Haut Commissa1re des Nations Unies pour lee refugies se trouvait actue11ement

dans l'impossib11ite, en vertu de son mandat, de pr@ter quelque.assistance que ce

s01t awrrefugies sud-rhodesiens en Zamb1e. Repondant a. une question, ~1. Komorsky

a aJoute qu'il igno~alt quelle assistance precise le Gouvernement du Royaume-Uni

accordait aces personnes, a supposer qU'11 leur en accorde une.

52. ' L~un des membree du Grou~e ad hog a fait remarquer que Jusqu'au 12 aot1t 1969,
le Gouve::~emel1t clu Royaume-Uni ave.1t touJours soutenu que l.a Rhod~sie du Sud eta:t
un terr1toire a~tonome auquel par consequent l'Article :13 le de la Charte Qui

f_ •.

eoncenlait les territoires non autoncaea, ne s·&.pp11~,lJB.it pas. Le Royaume lDUn1 ne

pouvsit done pa.s etendre sa protect:i.on legale aux refug1es de Rhodesie du Sud

avant cette date. On,a alors demande au representant du Haut Commissa1re des I',

Nations Unies ~o·ur lee refug1es s1 les refugies rhcdesiens ava1ent beneficia d'une

assistance quelconque de la part de son organisation avant cette date. Le
representant du Haut Commissa1re a. repondu qu'aucuneassistance, sous quelque forme

que ee so1t, ne leur avait eta pr@tee avant le 12 aollt 1969 -.



DEUXIEME PARTIE

ADDITIF AU RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA SITUATIOB EN CE
QUI CONCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L' OCTROI DE L' INDEPENDAllCE

AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIA~
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• Precedemment pUblie sous la cote A/8068/Add.l.

41. Le 5 octobre 1910.' le Comite special charge d' e'tudier la aituation en ee qui

concerne l'a~plication de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays

et aux peuples coloniaux a presente. confomement a la resolution 2521 (XXIV).
adoptee par l'Aasemblee gener61e le 4 decembre 1969, un rapport sur le programme

special d'activites a l'occasion du dixieme anniversaire de la Declaration (voir

c:i-dessus, premiere. partie) dans lequel il recommandait a l'Assemblee, pour examen,
I

un projet de programme d'sction pour l'application integrale de la Declaration.

Ce projet de progr8mme a ete adopte par l'AAsemblee a sa 1862eme s~ance, le

12 octobre 1970 LFesolution 2621 (XXV17.
42. Le present rapport est soumis confonaement au paragraphe 36 du rapport

susl1t1ntionne tvoi? ci-de~sufJ, premiere partie), oil il est indique ce qui suit:

"En ee qui ccncerne la preparation de la documentation jJ."tude analztique
demandee aux termes de la resolution 2521 (XXIV) de 1 ~ I ssemblee ~ene~pJ.e/ Inut

la question de la decolonisatioD, .~. le Comite special a l'intention di'
presenter un nouveau rapport a ee stJet dane un 8additit au pre,j3ent document., It

43. A S& 780eme seance, le 3 decembre, +e Comite special a examine le cinqUQ.Dte

septieme rapport du Groupe de travail (voir annexe ci-apres), qui contient uu

compte rendu des travaux entrepris par celui-ci tOllcbant l'etude 8U81U~ntioDD.ee,

conformem.ent a la decision prise par le coRite special a i. ....~e seance, le

ler avril (voir· ci-desBue section 11. par. 6).
44. A la mhe seance, apres avoir ent~ndu des declarations des representants de

l'Equateur. de la Bulgarie. de 1 0 Irak, de Madagascar. de l' Iran 5 de l'Union des

Republiques socialistes 'sovietiques et de la Yougoslavie, ainsi que du President

(A/AC.109/PV.780), le C,!)mi.te special a adopte le cinquante-septi~me rapport du
t

Groupe de travail, etant entendu que lee observations taitespar lea Ilembres du

Comite tigureraient au compte rendu de ladite seance~ En prenant cette decision.

le Comite special est convenu de r~porter a l'annee 8uivante la suite de l'examen

des questions relatives a l'achevement du projet d'6tude analytique •



- uatrieaesession.

Cinquant~-ae:etielle raEErt du Groupe de travl:i1x

1. A ses 92eme, 95eme et 96eme seances, entre le 9 octobre et le 11 novembre 1910.

le Groupe de travail a ex-.ine les recommandations complementaires a tormule~ l
l~intention du Comit~ special en ce qui concerne le progr&1Dle special d'actiTitelZ

en rapport avec le d1xieme anniversaire de la Decla?ation 8ur l'octroi de l'inde

pendance ala pqs et aux peuples coloniaux. contormement a la decisio!l prise par

le Comite special a sa 135eme seance, le ler avril.
2. Le Groupe de travail a. rappele que lea taches assign6es au Coaite special

par l'Assemblee gen'rale daDS aa resolution 2521 (XXIV) du _ decembre .1969

consiataient a preparer :
a) Un projet de declaration ou des suggestions touchant un progr&Dllle d' action

devant Itre examinees a la reunion commemorative specialej
b) Une etude analTtique succincte Sur la question de la decolonisation.

3. Le Groupe de travail a note que la premiere des deux taches a ete accomplie t

puiequ'il aVti.it somi precedem8nt des recourmendations (A/AC.109/L.669) a ce 11ropos
au COIdtE special. que le COJIit' special 6.'J'ait par la suite pris de« aesures A ee

sujet (yoir ci-dellsus. prwere partie) et que l'Aaseablec t;eDeral~ avait Q,d~pt' la

resolution 2621 (xxv) datee du 12 octobre 1910. contenut Ult1 pro'grU1ll.e di8ction

pour l'applicatioD int'srale ~e la Declaration.
4. S'agissant de la deuxiel1e tache 8uSlllentionnt§e. le Groupe de travail a rappele,

ainsi qu'il est explique a la section pertinente du rapport du Comite preparatoire

pour le dixie.e anniversaire de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux

p-rs et &ux peuples COloniauz!~ que l"tude envisagee aTait pour objet de .obiliser

l'opinion pU~lique ainsi que la communaute internationale en faveur de liapplication

integrale de la Declaration. L'etude devait _t..a.m.ut ,comprendre une analyse des

diTerses manitestations du colonialisae et des obstacles s'opposant a la decolo

nisation, ainsi qu'un exwsen de l'oeuvre accomplie par l'O~g8Disation des Nations
Unies dans le domaiQe de la decolonisationj de l'avis du Co.ite preparatoire,

, i
;--!,

1

?:~.l&JiiJU_.I: -.liodlf(ii1._,JlJ.: U iEltdEhtU jl£:

-I



l'etude pouvait servi:r de base pour la preparation du projet de declaration ou

de progl"UBle d.' action aentionn' au paragraphe 2 a) ci-des8us.

5. Le Groupe de travail a rappele qu'avec l'aide et la collaboration etr~ites du

Rapporteur du COIlite. il ayait consacre sensiblement plus de six soia ue l'armee a
la preparation dOUD a~t-projet pour l'etude analytique susaentiouee et qu'l' ce

propos, il avait not&&ent. au llOia de juin. envo7e en Atrique VD groupe special

quail avait charge de s'inforaer des vuea des diriseants des aouveaente d~ libe

ration nationale des territoires coloDiaux eubsistant sur ee continent. Dvant le8

travaux preparatoirelliJ , le Rapporteur avait 'tabli qua.tre versions successives du

projet de texte en se fondant sur lee observations et lea cODenta-ires faits par

les aellbres du .conte special. ~ outre. una d~lEsation ayait etabli et souais au

Groupe de travail un projet pour lea preaieres sections de l'&Yant-projet. Le Groupe

de tran.il a rappele en outre que. lors de la preparation du prograae d'actioD mentionn'

au paragraphe ~ ci-dessus, il avait tenu compte des sections pertinente. de lWavant

projet d'etude anal,.tique dont la prEparation etait d'jl tort avaDc'e l ce moaent.

6. Pendant leli echanges de wes qui ont eu lieu all coura de eea reunions devat

la ViD~~-ciDqui~.e session de l'~8B~bl'e gen'rale,4e noabreux .eabres ont estiae.
q\te t .:lgr' lei ditticult'8 relAcontreee pour acheTer l'6tude. le Groupe de travail

. '

clewu-it s~~lo,.er'r'.olUllent a. la temner penant l'&nn'e du dixiae t~i,;,e:rl..ire

de la D'clare;lii9D, a liocc&siOD duquel le Comi.t~ a....it entrepris cc! travail. Tout

en recoJUlaissut qulil eerait souhaitable de temner le'tucle pendant lSaDftee de

comae.oration, Cl'&utres ont exprille l'avis qu' etatit dorme le temps et le travail

8uppl&entairee que deanderait la pr~aratioD d'\iDe 'tude anal7tique aatistais&Dte

a 1$ lIOaeot 011 lea _bres 'taient retonus par des questioDs dont i18 devaiellt

s'occuper d'vgence. le COIdte special pourrait reporter la prep-.ration de l'6tu4e

a sa sesBion suivaate.

1. Apr~s de 1l000breuses consultatiolls et eu '8$.r4 a la c16ture iaminente de 1&

.,.iDgt-einquise se8sion de l'As8e&bl'e s'n&irale. le Groupe de travail est coraTenu

4e recG-ander au C01Iit6 special de reporter l l'&DD'e.uiv&Dt~ la suite de l'ex·."n

des questions relatives a l'acb~vellent du projet a."tude anal7tique.
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